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LISTE DES SIGLES : 
 

- AAE : Association d’Action Educative et sociale 

- AEMO : Action Educative en Milieu Ouvert  

- AGSS : Association de Gestion des Services Spécialisés  

- ANAP : Agence Nationale d’Appui à la Performance 

- ARS : Agence Régionale de Santé 

- CAMSP : Centre d’Action Médico-Social Précoce  

- CASF : Code de l’Action Sociale et des Familles 

- CHD : Centre Hospitalier de Dunkerque 

- CIDE : Convention Internationale des Droits de l’Enfant  

- CME : Conseil Municipal des Enfants 

- CMPP :  Centre Médico-Psycho-Pédagogique  

- CMPS : Commission Médico-Psycho-Social 

- CNSA : Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie  

- COPIL : Comité de Pilotage 

- CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie  

- CPOM : Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens  

- CSE : Comité Social et Economique  

- CUD : Communauté Urbaine de Dunkerque  

- CVS : Conseil de la Vie Sociale  

- EP : Entretien Professionnel  

- EPE : Entretien Périodique d’Evaluation  

- EPSM : Etablissement Public de Santé Mentale  

- ESMS : Etablissement et Service Médico-Social  

- ESS : Equipe de Suivi de Scolarisation  

- ETP : Equivalent Temps Plein  

- FALC : Facile à Lire et à Comprendre 

- GPEC : Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences  

- HAS : Haute Autorité de Santé  

- IME : Institut Médico-Educatif  

- ONU : Organisation des Nations Unies  

- PAG : Projet Associatif Global  

- PP : Projet Personnalisé  

- PPS : Projet Personnalisé de Scolarisation 
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- PRS : Projet Régional de Santé  

- QSE : Qualité Sécurité Environnement  

- RAPT : Réponse Accompagnée Pour Tous  

- RBPP : Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles  

- RMC : Référentiel Missions et Compétences  

- RP : Représentant de Proximité  

- SAAP : Service d’Aide A la Parentalité  

- SERAFIN-PH : Services et Etablissements : Réforme pour une Adéquation des FINancements 

aux parcours des Personnes Handicapées 

- SESSAD : Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile  

- SMOPP : Suivi de la Mise en Œuvre du Projet Personnalisé  

- TBI : Tableau Blanc Interactif  

- TSA : Troubles du Spectre Autistique 

- UDAF : Union Départementale des Associations Familiales  

- UE : Unité d’Enseignement  

- ULIS : Unité Localisée d’Inclusion Scolaire  

- UTPAS : Unité Territoriale de Prévention et d’Action Sociale 
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PREAMBULE 

Contextualisation  

Le dernier projet d’établissement de l’IME de Rosendaël a été validé en 2015 pour une période de 3 

ans.  

La démarche de réécriture initialement programmée en 2019 a été décalée en 2020 au regard de la 

signature du troisième Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 2020-2024 et de la 

réalisation de l’évaluation externe en février 2020.  

La crise sanitaire de la COVID-19 est venue perturber la dynamique de réécriture du projet 

d’établissement de l’IME de Rosendaël. Soucieux d’écrire ce projet dans le respect d’une collaboration 

active entre tous les acteurs de l’IME, nous avons fait le choix de décaler l’écriture du projet 

d’établissement sur la période 2020-2021.  

Impulsé par la loi du 2 janvier 2002, le projet d’établissement est un outil phare de la vie d’un 

établissement médico-social, tel que l’IME de Rosendaël. Le projet d’établissement permet de définir 

« les objectifs en matière de coordination, de coopération et d’évaluation des activités et de la qualité 

des prestations, ainsi que ses modalités d’organisation et de fonctionnement1». Il permet la déclinaison 

du Projet Associatif Global 2018 de l’Association des Papillons Blancs de Dunkerque à l’échelle de l’IME 

de Rosendaël.  

Le projet d’établissement est un document destiné à tous les acteurs impliqués dans la vie de 

l’établissement :  

- Pour les enfants et leurs familles : il permet de garantir le respect de leurs droits et d’être un 

repère pour se projeter dans le parcours de vie de l’enfant.   

- Pour les professionnels : il permet d’accompagner les professionnels dans l’évolution de leurs 

pratiques.  

- Pour les partenaires : il permet de communiquer sur les missions de l’IME et sur l’évolution de 

l’offre de service, en lien avec le développement des partenariats à l’échelle du territoire 

Dunkerquois.  

 

 

                                                           
1 HAS. Recommandations de Bonnes Pratiques. Élaboration, rédaction et animation du projet d’établissement 
ou de service (2005) 
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La méthodologie  

En 2019, des groupes de réflexion ont eu lieu afin de faire le bilan du projet d’établissement 2015-

2018. Au total, 5 groupes de réflexion se sont réunis autour de diverses thématiques : l’admission, la 

participation des enfants et des familles, l’implication des familles, les partenaires et les réseaux, et la 

poursuite de parcours.  

Au début de l’année 2020, la démarche de réécriture a été impulsée. Afin de veiller à la cohérence de 

la démarche, un Comité de Pilotage (COPIL) a donc été constitué en février 2020.  

Le COPIL était composé de 8 professionnels : un éducateur spécialisé qui occupe également la fonction 

de Correspondant Qualité, une éducatrice de jeunes enfants qui est représentante de proximité et 

également élue au Conseil de Vie Sociale (CVS), la comptable, la psychologue, une enseignante 

spécialisée qui occupe la fonction de coordinatrice de l’Unité d’Enseignement, une chargée de mission 

« soutien à la direction », le Directeur adjoint et la Directrice. Dans un souci de cohérence entre les 

démarches, cette composition était similaire pour le COPIL de l’évaluation externe.  

Lors du 1er COPIL, des discussions sur les pistes de travail à engager ont permis d’affiner la 

méthodologie de réécriture du projet d’établissement. Il a été choisi une approche par les droits de 

l’enfant. Cette thématique permet de garantir la bonne application des droits des enfants et d’anticiper 

l’évolution des besoins actuels et futurs des enfants accompagnés. L’objectif de la réflexion étant de 

se projeter sur l’évolution des missions et du champ d’action de l’IME de Rosendaël.  Celle-ci s’est alors 

construite à partir :  

- De la Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE). 

- Du Projet Associatif Global (PAG). 

- Des grilles de relecture du projet d’établissement et du règlement de fonctionnement.  

A la suite de cet état des lieux, une priorisation autour de 7 droits de l’enfant a été validée par le COPIL 

sur :  

- Le droit au bien-être, à la dignité et à l’épanouissement. 

- Le droit à la sécurité. 

- Le droit à la scolarité. 

- Le droit à la santé. 

- Le droit aux loisirs. 

- Le droit à la famille. 

- Le droit à la citoyenneté. 
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Par la suite, chaque droit a été traduit sous la forme d’une ou plusieurs questions :  

LES DROITS DES ENFANTS QUESTIONS  

LE DROIT A LA SCOLARITE Comment l’IME permet à l’enfant d’avoir une 

scolarisation adaptée à ses capacités ? 

Comment l’IME garantit la continuité du 

parcours scolaire de l’enfant ? 

LE DROIT A LA SANTE Comment l’IME permet à l’enfant d’être en 

bonne santé ? 

LE DROIT A LA FAMILLE Comment l’IME soutient un lien de qualité 

entre l’enfant et sa famille ? 

LE DROIT AUX LOISIRS Comment l’IME permet à l’enfant d’accéder à 

des activités sportives et culturelles ? 

LE DROIT A LA CITOYENNETE Comment l’IME permet-il à l’enfant d’exprimer 

librement ses choix et ses opinions ? 

LE DROIT A LA SECURITE Comment l’IME assure la sécurité de l’enfant ? 

LE DROIT A LA DIGNITE, L’EPANOUISSEMENT 

ET LE BIEN-ETRE  

Comment l’IME assure la dignité et le bien-être 

de l’enfant ? 

 

En ce sens, nous nous sommes appuyés sur divers documents et démarches :  

- Le Projet Régional de Santé (PRS) Haut-de-France 2018-2028 

- Les Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnels (RBPP) de la Haute Autorité de 

Santé (HAS) : L’élaboration, la rédaction et l’animation du Projet d’Etablissement ou de Service  

- Des rapports ministériels :  Le rapport « Zéro Sans Solution » de Denis PIVETEAU (2014) 

- La Convention Internationale des Droits de l’Enfant  

- La réforme de tarification SERAFIN-PH 

- Le Projet Associatif Global 2018 de l’Association des Papillons Blancs de Dunkerque 

- Les rapports d’activités de l’IME  

- Le rapport d’évaluation interne 2013-2018  

- Le rapport d’évaluation externe (Février 2020) 

- La démarche d’évaluation interne 2018-2023 (en cours) 

- La démarche qualité : les audits, les fiches de dysfonctionnement, les fiches d’expression… 
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Les « 4P » ont été sollicités pour construire le projet d’établissement 2021-2025 de l’IME de 

Rosendaël : les enfants, les familles, les professionnels et les partenaires. Au regard du contexte 

sanitaire et des mesures de distanciation sociale, nous avons adapté notre méthodologie de recueil de 

données :  

LES ENFANTS LES FAMILLES 

Des animations ont été organisées avec les 

enfants de l’IME. Elles étaient liées aux 

différentes thématiques choisies par le COPIL en 

lien avec l’âge des enfants.  

Chaque unité a fait le choix de privilégier 

certaines thématiques. L’objectif de ces 

animations était de recueillir l’expression et les 

attentes des enfants au regard de leur projet 

personnalisé.  

Ces animations ont pu être réalisées sous la 

forme de débats/échanges à l’aide de supports 

ludiques2.  

Un questionnaire a été transmis aux familles. 

Dans un objectif similaire à celui des enfants, 

nous souhaitions recueillir l’expression et les 

attentes des parents et des représentants légaux 

sur l’accompagnement actuel et futur.  

L’élaboration du questionnaire3 s’est basé sur le 

recueil de données préalablement mené auprès 

des enfants. En effet, nous souhaitions favoriser, 

au maximum, la participation des parents en 

privilégiant des questions « fermées », tout en 

conservant un espace d’expression libre.  

LES PROFESSIONNELS LES PARTENAIRES 

Un questionnaire autour des droits de l’enfant a 

été proposé aux professionnels4. L’idée étant de 

venir questionner les professionnels sur le 

champ d’action actuel de l’IME et sur une 

évolution de ce champ d’action en lien avec la 

question des ressources et des compétences.  

 

Pour favoriser l’expression des professionnels, 

des temps de réflexion collectifs ont été 

organisés (5-6 professionnels par groupe). 

Un questionnaire en ligne5 a été envoyé aux 

partenaires de l’IME : l’objectif était de recueillir 

l’avis des partenaires, nous voulions connaitre 

leurs attentes et identifier des opportunités de 

développement de nos relations partenariales.  

 

Nous avons sollicité différents partenaires : ceux 

avec qui le partenariat était bien installé et ceux 

avec qui la démarche partenariale est en 

émergence.  

 

                                                           
2 Annexe 1 : Extraits de la participations enfants accompagnés. 
3 Annexe 2 : Résultats du questionnaire auprès des familles.  
4 Annexe 3 : Résultats du questionnaire auprès des professionnels.  
5 Annexe 4 : Résultats du questionnaire auprès des partenaires.  
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A partir des données recueillies auprès des « 4P » et de l’ensemble des démarches (évaluation interne, 

évaluation externe...), un état des lieux a été réalisé pour chacun des droits. Cet état des lieux a permis 

d’identifier des enjeux spécifiques6 en lien avec les besoins des enfants et les attentes des familles. 

Une fois les enjeux ciblés, la mission du COPIL était d’identifier les orientations communes présentes 

dans l’ensemble des enjeux émanant de chaque droit : 4 orientations ont été identifiées et retenues 

par la direction.  

Dans la suite de la méthodologie, des groupes de travail composés des « 4P » ont été organisés afin de 

recueillir leurs idées, leurs opinions sur les mises en œuvre concrètes de ces orientations. Ces fiches 

actions ont fait l’objet d’une validation par la direction de l’IME.  

Le calendrier et les étapes :  

Les étapes Calendrier 

Phase de cadrage et de lancement De Septembre 2019 à Mars 2020 

Phase de diagnostic/récolte et analyse des données De Juin 2020 à Février 2021 

Phase d’écriture De Novembre 2020 à Mars 2021 

Phase de validation du projet d’établissement De Mars 2021 à Juin 2021 

 

La dynamique de réécriture du projet d’établissement s’est animée autour d’une réflexion co-

construite avec les « 4P ». Le contexte de la crise sanitaire a nécessité une adaptation du mode 

opératoire de recueil de données. Le diagramme de GANTT permet de mettre en relief cette 

dynamique7.  

La démarche en chiffres :  

Nombre de COPIL  8 

Nombre d’enfants impliqués 54 

Nombre d’animations organisées 9 

Nombre de parents impliqués  27 

Nombre de professionnels impliqués  27 

Nombre de groupes de réflexions organisés 8 

Nombre de partenaires impliqués  19 

Nombre de rencontres réunissant les 4P 4 

                                                           
6 Annexe 5 : Tableau des enjeux identifiés par droit de l’enfant. 
7 Annexe 6 : Diagramme de Gantt de la réécriture du projet d’établissement  
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La communication du projet d’établissement  

La diffusion et la communication du projet d’établissement représentent des étapes primordiales pour 

garantir le déploiement des fiches actions. Dans ce sens, une adaptation du contenu du projet 

d’établissement en Facile à Lire et à Comprendre (FALC) sera engagée dès la validation par le Conseil 

d’Administration. Cette adaptation se réalisera sous 2 formats :  

- D’une part, un résumé de chaque partie directement intégré dans le projet d’établissement 

- D’autre part, une plaquette de présentation (en format A4) en FALC qui récapitulera les fiches 

actions du projet d’établissement.  

Le projet d’établissement sera diffusé et remis à chaque professionnel de l’IME. Une présentation 

détaillée du contenu et du déploiement des fiches actions sera programmée lors de la rentrée de 

Septembre 2021.  

Des temps de présentation seront programmés avec les enfants et les parents (animations, réunions…) 

pour présenter le projet d’établissement et répondre à leurs questions.  

Il sera également transmis à l’ensemble des partenaires de l’IME de Rosendaël.  

Et la suite ?  

Les besoins des enfants, des familles et la dynamique du territoire sont en perpétuelle évolution avec 

l’ambition d’une société plus inclusive. Ce projet d’établissement se veut donc dynamique, affichant 

une volonté d’adaptation des réponses apportées.  

Un comité de suivi sera en charge de l’évaluation des fiches actions. Le comité de suivi sera composé 

des professionnels du COPIL et des élus enfants et parents du CVS ainsi que l’administrateur de l’IME. 

Il se réunira au début de l’année civile (au mois de janvier) pendant toute la durée du projet.  

Les plans d’actions issus des fiches actions seront intégrés dans le logiciel qualité FUSION. Cela 

permettra de favoriser un suivi cohérent avec les autres plans d’actions et en lien avec les autres 

démarches : démarche qualité (audits, fiches de dysfonctionnement, fiches d’expression…), évaluation 

externe, évaluation interne…  
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I. L’HISTOIRE ET LE PROJET DE L’IME DE ROSENDAEL 

1. L’ASSOCIATION DES PAPILLONS BLANCS DE DUNKERQUE 

Créée en 1961, l’association des Papillons Blancs de Dunkerque est issue d’un mouvement parental : 

« elle est dirigée par des parents impliqués et mobilisés tant pour les personnes accueillies au sein de 

l’association que pour celles du territoire de Dunkerque8 ».   

L’association des Papillons Blancs de Dunkerque accueille 1300 personnes qui sont accompagnées par 

750 salariés. L’association gère 27 établissements et services. Elle est organisée en 3 secteurs :  

l’habitat et la vie sociale, le travail adapté et l’enfance.  

Le secteur enfance regroupe 4 Instituts Médico-Educatifs (IME) dont l’IME de Rosendaël et un Service 

de Soins et d’Education Spécialisés (SESSAD). 

Un administrateur référent est nommé pour chaque établissement ou service. Il assure le lien avec le 

Conseil d’Administration. Il est un interlocuteur privilégié pour les enfants, les familles et les 

professionnels. Il est membre du Conseil de la Vie Sociale (CVS). Il peut également participer aux 

réunions des parents, aux festivités et aux réunions avec les professionnels.  

Au fil des années, l’engagement de l’association a évolué au regard des contextes politiques et 

sociétaux. En 2018, le Projet Associatif Global (PAG) a permis d’affirmer la conviction principale de 

l’association : « le vivre ensemble ».  

Le projet associatif comporte 15 grandes orientations dont voici quelques exemples :  

- Poser l’autodétermination comme une valeur et un premier principe de l’accompagnement 

des personnes en situation de handicap. 

- Agir pour l’inclusion en matière de scolarité, de travail, d’habitat… afin d’accompagner les 

personnes à construire leur projet de vie.  

- Etre en position de réactivité permanente en matière d’innovations pédagogiques et 

technologiques pour favoriser l’autonomie des personnes accompagnées.  

- Amplifier et dynamiser l’engagement partenarial de l’association sur le territoire Dunkerquois.  

 

 

 

 

                                                           
8 Projet Associatif Global des Papillons Blancs de Dunkerque (2018) 
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2. L’IME DE ROSENDAEL 

L’IME de Rosendaël a été le premier établissement créé par l’Association des Papillons Blancs de 

Dunkerque. 

Ouvert en 1963, les locaux de l’IME se situent au 602 Avenue de Rosendaël à Dunkerque. La 

localisation de l’IME est un véritable atout dans la dynamique d’ouverture de l’établissement et 

d’inclusion des enfants sur le territoire Dunkerquois. 

Au fil des décennies, l’agrément de l’IME de Rosendaël s’est adapté au regard de l’évolution du public 

accueilli :  

- En 1963, l’IME est autorisé à accueillir, en semi-internat, 20 enfants âgés de 5 à 14 ans, ayant 

une déficience légère ou moyenne.  

- Jusqu’en 1980, des évolutions de l’agrément ont permis d’adapter, au regard de l’effectif, le 

nombre de places à l’IME. Une stabilité est alors trouvée avec un accueil de 62 enfants ayant 

une déficience moyenne ou légère, avec troubles du comportement et de la personnalité.  

- En 2017, l’Agence Régionale de Santé renouvelle l’autorisation9 de l’IME de Rosendaël pour 

15 années selon l’agrément suivant :  la capacité totale de l’IME de Rosendaël est de 62 places 

en semi-internat pour des enfants et adolescents âgés de 5 à 14 ans ayant une déficience 

intellectuelle avec ou sans troubles associés.  

Ce renouvellement d’autorisation de l’IME de Rosendaël s’inscrit dans la démarche « une Réponse 

Accompagnée Pour Tous (RAPT) » en lien avec la transformation de l’offre médico-sociale. En effet, le 

décret du 09 mai 201710 relatif à la nomenclature des ESMS est venu lever les freins « administratifs » 

dans la mise en œuvre des parcours personnalisés des personnes accompagnées. Opérationnellement, 

cette réforme se traduit par la suppression du niveau de déficience ainsi que la spécificité des troubles 

associés.  

L’évolution de l’agrément est donc corrélée à une évolution de la population accueillie et des besoins 

identifiés. Au regard de la liste des demandes d’admission, une augmentation croissante des enfants 

présentant des troubles du spectre autistiques (TSA) ainsi qu’un soutien au maintien de la scolarisation 

dans le milieu ordinaire et le soutien à la parentalité ont été confirmés depuis ces deux dernières 

années. Ces constats nécessitent le développement de nouveaux projets via la mobilisation de nos 

ressources (humaines, partenariales, financières et techniques).  

                                                           
9 Annexe 7 : Autorisation de l’IME de Rosendaël (2017). 
10 Décret du 09 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques (2017).  
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En Septembre 2017, la mise en place d’une direction unique pour l’IME de Rosendaël et l’IME du 

Banc Vert a été expérimentée sur une année scolaire. Cette proposition s’est poursuivie en 2018 et a 

été confirmée en 2019. Cette direction unique a pour objectif de répondre avec souplesse, réactivité 

et adaptation aux projets des enfants âgés de 5 à 14 ans présentant une déficience intellectuelle. Elle 

favorise le partage de pratiques professionnelles et le développement des transversalités. Cette 

direction unique se traduit, sur le terrain, par la présence de directions adjointes avec pour objectif 

d’assurer une présence permanente et une réponse de proximité auprès des enfants, des familles et 

des professionnels. Au cœur des réalités du quotidien, elles sont parties prenantes dans le diagnostic 

des populations accueillies ainsi que le développement des projets en lien avec le projet 

d’établissement et les orientations du projet associatif global. 

Le début de l’année 2020 a marqué un tournant important dans l’histoire de l’IME de Rosendaël : 

l’achat du bâtiment par l’association. En effet, après plus de 40 années de location à la ville de 

Dunkerque, l’association a pris la décision de devenir propriétaire des locaux. Des travaux de mise aux 

normes sécuritaires, d’embellissement seront donc réalisés dans les 3 à 5 années à venir. 

II. LES MISSIONS DE L’IME 

1. L’AUTORISATION ET LE CADRE REGLEMENTAIRE DE L’IME  

L’autorisation 

En 2017, conformément à l’article 313-1 du CASF, l’Agence Régionale de la Santé (ARS) a renouvelé 

l’autorisation de l’IME de Rosendaël, pour 15 ans, selon l’agrément suivant :  

« La capacité totale de l’IME de Rosendaël est de 62 places en semi-internat pour des enfants et 

adolescents âgés de 5 à 14 ans ayant une déficience intellectuelle avec ou sans troubles associés ». 

Le cadre réglementaire  

Le cadre réglementaire de l’IME de Rosendaël permet de venir étayer le fonctionnement, 

l’organisation et, plus globalement, les missions de l’établissement.  

Aux prémices de l’accompagnement, le cadre réglementaire se base sur des décrets11 qui organisent  

le conventionnement entre les pouvoirs publics et les établissements médico éducatifs ou leurs 

                                                           
11 Décret du 20 aout 1946 fixant les conditions d’autorisation des établissements privés de cure et de 
prévention pour les soins aux assurés sociaux  
Décret du 9 mars 1956 déterminant les conditions techniques dont doivent justifier les établissements privés 
pour enfants inadaptés. Abrogée et remplacée par le décret du 27 octobre 1989. 
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associations gestionnaires. Une rénovation des annexes du décret de 1956 a cadré les différents 

établissements en définissant le type d’enfants qui y sont accueillis.  

A ces décrets, se sont associés la loi du 30 juin 197512 en faveur des personnes handicapées et la loi 

10 juillet 198913 d’orientation sur l’Education qui privilégient l’intégration des personnes handicapées 

en milieu ordinaire et plus précisément, par l’article 4, la scolarisation des enfants : « Les enfants et 

adolescents handicapés sont soumis à l’obligation éducative. Ils satisfont à cette obligation en recevant 

soit une éducation ordinaire, soit, à défaut, une éducation spéciale, déterminée en fonction des besoins 

particuliers de chacun d’eux (...) ». 

La Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE) adoptée le 20 novembre 1989 par 

l’Assemblé Générale de l’Organisation des Nations Unies (ONU) constitue un repère historique dans 

l’accompagnement des enfants. Son objectif est de reconnaitre et d’assurer les droits humains 

applicables à tous les enfants en tenant compte de leurs spécificités.  

La loi du 2 janvier 2002-214 marquera un tournant dans la dynamique d’accompagnement. Cette loi 

replace l’usager au centre de l’action des établissements et services en instituant réglementairement 

des outils initiés dans l’objectif de s’adapter à l’évolution des besoins de l’usager. Parmi ces outils, nous 

pouvons citer : le projet personnalisé, le livret d’accueil, le dossier unique, le contrat de séjour et ceux 

qui structurent les institutions tels que le projet d’établissement ou de service, le règlement de 

fonctionnement, le CVS. De plus, cette loi dote les établissements d’outils et de procédures 

d’évaluation garantissant un fonctionnement qui donne à l’usager et à sa famille un statut de citoyen.   

 

Toutes les formes d’expression et de participation des enfants et des familles sont dorénavant au 

centre du projet d’accompagnement. A ce titre, l’ensemble des documents relatifs à 

l’accompagnement sont aujourd’hui accessibles et compréhensibles par tous dans l’objectif de 

favoriser pleinement l’implication de l ‘enfant dans son projet.  

 

La loi du 11 février 200515 dite « loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées » précise que l’action poursuivie doit assurer à l’enfant 

handicapé jusque l’adulte d’accéder aux institutions ouvertes à tous et de pouvoir être maintenu dans 

un cadre ordinaire de travail, de vie et de scolarité. Ce faisant, elle insiste sur un accompagnement des 

                                                           
12 Loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées. 
13 Loi n°89-486 du 10 juillet 1989 d'orientation sur l'éducation. 
14 Loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale. 
15 Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées.  
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personnes handicapées et un soutien des familles. Le concept d’intégration est remplacé par celui de 

l’inclusion, celui de la personne handicapée par la personne en situation de handicap avec une nouvelle 

définition du handicap : « constitue un handicap, toute limitation d’activité ou restriction de 

participation à la vie en société subie dans ses dimensions cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap 

ou d’un trouble de santé invalidant ». 

 

L'arrêté du 2 avril 200916, quant à lui, innove en ce qui concerne la collaboration entre les unités 

d'enseignement et les écoles ou collèges voisins. Il est à mettre en lien avec le décret du 2 avril 2009 

dont l’objet est de promouvoir la coopération entre les établissements et services médico-sociaux, et 

établissements scolaires en vue de favoriser la scolarisation des enfants accueillis dans les 

établissements. 

La loi du 11 février 2005 et le décret du 2 avril 2009 définissent les missions de l’IME comme 

« l’accompagnement mis en place au sein de l’établissement ou du service qui tend à favoriser 

l’épanouissement, la réalisation de toutes les potentialités intellectuelles, affectives et corporelles, 

l’autonomie maximale quotidienne et sociale des enfants ou des adolescents accueillis ».  

Dans ce sens, l’article D312-12 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) précise les missions 

telles que :  

- « L’accompagnement de la famille et de l’entourage habituel de l’enfant ou de l’adolescent ; 

- Les soins et les rééducations ; 

- La surveillance médicale régulière, générale ainsi que de la déficience et des situations de 

handicap  

- L’établissement d’un projet individualisé prévoyant : 

o L’enseignement et le soutien permettant à chaque enfant de réaliser dans le cadre du 

projet personnalisé de scolarisation (PPS), en référence aux programmes scolaires en 

vigueur, les apprentissages nécessaires. 

o Des actions tendant à développer la personnalité de l’enfant ou de l’adolescent et à 

faciliter la communication et la socialisation ».  

 

 

                                                           

16 Arrêté du 2 avril 2009 précisant les modalités de création et d'organisation d'unités d'enseignement dans les 

établissements et services médico-sociaux ou de santé pris pour l'application des articles D. 351-17 à D. 351-20 

du code de l'éducation.  
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2. LES MISSIONS DE L’IME ET LES POLITIQUES PUBLIQUES  

Le projet d’établissement de l’IME de Rosendaël s’inscrit en dynamique avec l’évolution des politiques 

publiques.  

Le Plan régional de santé (PRS) et la stratégie quinquennale d’évolution de l’offre médico-sociale 

L’engagement de la France dans l’évolution de l’offre de service se traduit par la stratégie 

quinquennale de l’offre de service à l’échelle du territoire national. Le plan d’action « Ambition 

Transformation 2019-2022 » vise à faire évoluer l’offre médico-sociale afin de proposer des parcours 

inclusifs et adaptés aux besoins des personnes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STRATEGIE QUINQUENNALE DE TRANSFORMATION DE 

L’OFFRE DE SERVICE A L’ECHELLE DU TERRITOIRE NATIONAL 

La prévention des ruptures de 

parcours et l’absence ou 

l’inadéquation des solutions en 

réponses aux besoins des personnes. 

 

La consolidation d’une organisation 

territoriale intégrée au service de la 

fluidité des parcours de santé et de 

vie. 

 

Le développement de réponses 

inclusives et des prestations de 

services en lien avec l’évolution 

des besoins. 

 

 

L’amélioration de la qualité de 

l’accompagnement en 

favorisant l’adaptation des 

pratiques professionnelles.  
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Dans la région Hauts-de-France, le Projet Régional de Santé (PRS) 2018-2028 définit 7 orientations 

stratégiques de l’ARS pour les 10 prochaines années. Ces 7 orientations sont déclinées en 23 objectifs. 

Parmi ces objectifs, nous pouvons identifier l’un d’eux comme stratégique au regard des missions et 

de l’évolution du projet de l’IME de Rosendaël :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROMOUVOIR LES PARCOURS DE VIE 

SANS RUPTURE ET L’INCLUSION DES 

PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

Privilégier 3 grands principes structurants : le 

passage d'une logique de places à une logique 

de réponses, la subsidiarité, la mobilisation des 

moyens d'accompagnement prioritairement au 

profit des personnes en ayant le plus besoin, 

l'exercice de la co-responsabilité. 

Améliorer l’effectivité de l’accès 

à la prévention et aux soins des 

personnes en situation de 

handicap. 

Soutenir et accompagner les 

aidants en développant des 

initiatives organisées autour de 

quatre grands axes : repérer, 

informer et conseiller les aidants, 

les former et les soutenir, 

reconnaitre leur rôle et leur 

expertise, structurer une offre de 

répit adaptée. 
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Dans ce sens, une attention particulière est portée à la mise en œuvre des objectifs visant à favoriser 

les parcours d’inclusion scolaire et de vie des enfants et adolescents en situation de handicap. A titre 

d’exemple, deux indicateurs sont identifiés comme suivi de l’évolution de l’offre médico-sociale dans 

une logique inclusive :   

- L’augmentation du nombre de dispositifs participant à l’inclusion scolaire. 

- La part dans l’offre médico-sociale des services proposant un accompagnement en milieu 

ordinaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARCOURS DES ENFANTS 

Améliorer l'accès au repérage et au 

dépistage afin de pouvoir 

accompagner précocement les 

jeunes enfants présentant un risque 

de handicap dans un objectif de 

prévention optimale du 

développement des troubles. 

 

Rendre effective l'inscription de 

tous les enfants en situation de 

handicap dans un parcours de 

scolarisation et de vie sans rupture 

en s'assurant de l'existence, au sein 

de chaque territoire, d'une palette 

d'offres d'accompagnement 

diversifiée et adaptée aux besoins, 

en accordant une attention 

particulière aux "périodes 

charnières ". 
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Les nomenclatures de besoins et de prestations de la réforme Services et Etablissements : Réforme 

pour une Adéquation des FINancements aux parcours des Personnes Handicapées (SERAFIN-PH) 

L’évolution des politiques publiques sur l’offre de service des établissements et services médico-

sociaux se traduit également par la réforme tarifaire SERAFIN-PH. Cette réforme trouve origine à la 

suite des préconisations issues du Rapport Vachey-Jeannet, en 2012. Ce rapport met en avant la 

nécessité d’attribuer équitablement aux établissements et services médico-sociaux des moyens en 

fonction des besoins identifiés pour chaque personne accompagnée. L’objectif étant de proposer une 

réponse adaptée à chaque situation afin d’éviter toute rupture de parcours.  

Au-delà de la dimension budgétaire, cette réforme permet d’harmoniser un langage commun autour 

des besoins identifiés dans chaque établissement ou service et les prestations privilégiées pour y 

répondre.  

Les nomenclatures sont structurées en 3 domaines17 :  

 

 

 

Bien que non déployée à l’échelle nationale, l’IME de Rosendaël souhaite s’approprier cette réforme 

et, plus précisément, l’utilisation des nomenclatures de besoins et de prestations. Cette démarche 

d’appropriation et de sensibilisation nous permettra de :  

- Favoriser la personnalisation de l’accompagnement de chaque enfant accueilli.  

- Développer et privilégier l’accès au droit commun et renforcer la coordination.  

- Valoriser les pratiques professionnelles et soutenir leurs évolutions.  

- Garantir la qualité de l’accompagnement.  

 

                                                           
17 Annexe 8 : Extraits des nomenclatures des besoins et des prestations de la réforme SERAFIN-PH. 

LA SANTE 

L’AUTONOMIE 

LA PARTICIPATION 

SOCIALE 

La santé somatique et psychique, les besoins en lien avec la déficience de la personne, 

une maladie ou tout autre problème de santé lié, ou non, à sa déficience. 

 

Les activités de la vie quotidienne (entretien personnel), la communication et la 

prise de décision, la mobilité. 

L’implication des personnes dans des situations de vie réelles, notamment l’école, 

l’université, le travail, le logement, la gestion des ressources…de besoins, sont 

identifiés. 
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3. LES PAPILLONS BLANCS DE DUNKERQUE ET SON CPOM 2020-2024 

L’association des Papillons Blancs de Dunkerque déploient les politiques publiques à travers son 

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 2020-2024, signé avec l’ARS.  

Ce CPOM définit les actions que l’Association s’engage à mettre en œuvre sur cette 

période visant à l’amélioration continue de l’accompagnement des personnes par 

une évolution permanente des projets d’établissement en fonction des besoins des enfants et de 

l’offre d’accompagnement sur le territoire.  

Dans ce sens, des fiches actions correspondent pleinement à l’évolution du projet du secteur enfance 

de l’association, et donc l’IME de Rosendaël :  

- Fonctionner en mode réponse accompagnée pour tous (RAPT). 

- Droits des usagers et démarche d’amélioration continue de la qualité. 

- Accès à la prévention et aux soins des personnes en situation de handicap. 

- Soutenir et accompagner les aidants de personnes en situation de handicap et promouvoir la 

pair-aidance. 

- Enfance en situation de handicap : parcours de scolarisation et de vie sans rupture. 

4. LES EVOLUTIONS ATTENDUES POUR L’IME DE ROSENDAËL 

L’IME s’inscrit aujourd’hui dans le parcours de vie de l’enfant comme un temps nécessaire pour lui 

permettre de poursuivre le développement de ses potentialités dans le respect de ses besoins 

spécifiques afin de l’aider à accéder à ses « souhaits et perspectives de vie d’un adulte en devenir ».  

Au regard de l’évolution du cadre réglementaire des politiques publiques, du Projet Associatif Global 

2018, de l’engagement associatif à travers son CPOM et de l’évolution des besoins des enfants, les 

missions de l’IME de Rosendaël s’orientent vers le soutien dans les environnements de vie des enfants 

accompagnés (son domicile, son quartier…). Cette philosophie se traduit dans les thématiques 

suivantes :   

- L’autodétermination et le bien-être de l’enfant. 

- L’inclusion. 

- L’accompagnement à la parentalité. 

- Les partenariats. 
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III. LES ENFANTS ACCUEILLIS ET LEUR ENTOURAGE 

1. LES CARACTERISTIQUES DES ENFANTS ACCOMPAGNES  

L’agrément stipule que l’IME de Rosendaël accueille des enfants âgés entre 5 et 14 ans ayant une 

déficience intellectuelle avec ou sans troubles associés. 

La répartition par âge des enfants accueillis :  

A la rentrée 2020/2021, l’âge moyen des enfants accompagnés était de 10 ans et 4 mois.   

Sur les admissions de l’année 2020, l’âge moyen des enfants à leur entrée à l’IME était de 6 ans et 7 

mois.  

Le graphique suivant permet de visualiser la répartition d’âge des enfants accueillis au 31/12/N18 :  

 

Depuis quelques années, l’agrément des IME « adolescents » a évolué vers un accueil dès l’âge de 12 

ans. Pour autant, la part des enfants de plus de 10 ans est importante (notamment sur les 12/14 ans). 

Un travail important sur la préparation à la poursuite de parcours est réalisé pour permettre de 

fluidifier les parcours des enfants âgés de 12-14 ans et ainsi favoriser les admissions des plus jeunes et 

soutenir le maintien en milieu ordinaire par la mise en place d’une scolarité partagée.  

L’origine géographique des enfants :   

En se basant sur l’effectif 2020, il est constaté que 80% des enfants accompagnés résident sur le 

territoire de la Communauté Urbaine de Dunkerque (CUD). Nous offrons une réelle réponse aux 

besoins du territoire.  

 

                                                           
18 Cf. Tableaux de bord ANAP de 2016 à 2020. 
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Pour autant, au regard de l’étendue du territoire Dunkerquois, une vigilance est à souligner sur les 

temps de transports de certains enfants. Le temps de transport des enfants peut varier entre 5 minutes 

et 1h45 selon les circuits de transports.  

Concernant le lieu de vie des enfants, 2 modalités sont identifiées : soit au domicile familial (88% des 

enfants) ou soit en famille d’accueil (12% enfants).  

Au 31 décembre 2020, 6 enfants de l’IME de Rosendaël étaient accueillis, de manière modulée, à 

l’internat de l’IME du Banc Vert (pour une moyenne d’environ 2,8 nuits par semaine par enfant). 

Le parcours des enfants accueillis :  

Les admissions :  
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4
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Dans la majorité des admissions, l’enfant accueilli provient du milieu ordinaire, avec ou sans 

accompagnement médico-social. Pour autant, la plupart des enfants bénéficiaient en amont d’un suivi 

au niveau des Centres d’Action Médico-Social Précoce (CAMPS), Centres Médico-Psycho-Pédagogique 

(CMPP)… 

Dans le but de soutien aux environnements de l’enfant, la priorité des admissions est de maintenir une 

scolarité partagée entre l’établissement scolaire d’origine et l’IME.  

Les modalités de scolarisation :  

L’IME de Rosendaël respecte le droit à la scolarisation de tous les enfants accompagnés. Les modalités 

de scolarisation évoluent et tendent à une fréquentation du milieu ordinaire autant que possible, au 

regard du projet de chaque enfant. Depuis 2012, 3 modalités sont proposées : en classe interne, en 

classe externée ainsi qu’en scolarité partagée via les ULIS (Unités Localisées d’Inclusion Scolaire). 

 

Au regard des données ci-dessus (issues de l’enquête 3219), nous pouvons identifier l’augmentation du 

nombre d’enfants bénéficiant des classes externées.  

Le nombre d’élèves en scolarité partagée est stable, l’accompagnement fonctionne avec la volonté de 

l’IME de pérenniser l’inclusion individuelle (par les adaptations des emplois du temps, la participation 

à chaque Equipe de Suivi de Scolarisation (ESS), y compris en amont d’une admission…). 

 

                                                           
19 L’enquête 32 est une enquête relative aux élèves en situation de handicap scolarisés dans les établissements 

hospitaliers et médico-sociaux. 
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Les motifs de sortie : 

 

Sur les sorties de l’année 2020, l’âge moyen des enfants à leur sortie de l’IME était de 13 ans et 3 mois. 

Au niveau des poursuites de parcours : la majorité tend à poursuivre leurs parcours vers les IME de 

l’Association des Papillons Blancs de Dunkerque. Le tableau ci-dessous permet de visualiser la 

répartition des poursuites de parcours au sein de l’IME de Coppenaxfort et l’IME de Dunkerque. 
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L’évolution des déficiences et des troubles des enfants accueillis  

 

L’IME de Rosendaël est reconnu sur le territoire pour accompagner des enfants présentant 

majoritairement une déficience légère à moyenne. Ces enfants présentent souvent des troubles des 

adaptations sociales, des troubles de la communication nécessitant un accompagnement médico-

social associé à une scolarité adaptée.  

Pour autant, au regard de l’évolution de l’agrément de l’IME, une augmentation du pourcentage 

d’enfant présentant une déficience sévère est présente. A la déficience intellectuelle, des troubles 

associés sont identifiés et doivent être pris en compte dans l’évolution des besoins des enfants 

accueillis. En effet, ces troubles associés rendent difficiles le maintien en scolarisation ordinaire 

(troubles du langage, troubles des adaptations sociales, …) 
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Comme le montre le graphique ci-dessus, une part importante de troubles associés est présente chez 

les enfants accompagnés à l’IME de Rosendaël et tend à évoluer au fil des années. Ces troubles sont :  

- Des troubles du comportement et de la communication qui se manifestent par des difficultés 

à adopter un comportement et une communication adaptés à l’environnement où se situe 

l’enfant. Les besoins des enfants s’orientent alors autour de difficultés d’adaptations sociales.  

- Des troubles spécifiques du langage et des apprentissages.  

Les besoins identifiés   

Au regard des constats identifiés ci-dessus et en complément d’une analyse globale, les besoins des 

enfants de l’IME de Rosendaël s’identifient principalement vers la graduation suivante :   

1. Des besoins liés à la participation sociale 

o Pour accéder aux droits et à la citoyenneté  

o Pour apprendre à être pair-aidant  

o Pour participer à la vie sociale  

o En lien avec la vie scolaire  

o Transversaux en matière d’apprentissage  

o Pour la vie familiale, parentalité et vie affective et sexuelle  

 

2. Des besoins liés à l’autonomie  

o En lien avec l’entretien personnel  

o En lien avec les relations et les interactions avec autrui  

o Pour prendre des décisions adaptées et pour la sécurité  

 

3. Des besoins liés à la santé  

o En matière de fonctions mentales, psychiques, cognitives et du système nerveux  

o En fonctions digestive, métabolique et endocrinienne  

o  Pour entretenir et prendre soin de sa santé  

 

Un travail d’expérimentation sur les prestations de SERAFIN-PH a permis de mettre en évidence 

certains constats en lien avec les besoins des enfants et les prestations proposées. En effet, certains 

besoins sont à nuancer au regard de l’âge de l’enfant et de son projet personnalisé : 
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- Les prestations liées à la participation sociale occupent une part importante dans 

l’accompagnement des enfants et tend à augmenter au regard de leur âge :  

o 28% chez les 5-8 ans,  

o 42% chez les 8-10 ans,  

o 52% chez les 10-12 ans,  

o 58% chez les 12-14 ans  

Cette augmentation s’identifie sur les prestations liées à l’autonomie de déplacements, 

l’accompagnement pour la vie affective et sexuelle (dont les relations interpersonnelles). 

-  Les prestations liées à l’autonomie représentent 69% de l’accompagnement pour les enfants 

de l’unité des 5-8 ans alors que celles-ci ne représentent que 38% de l’accompagnement pour 

les enfants de l’unité des 12-14 ans (notamment pour l’accompagnement pour les actes de la 

vie quotidienne).  

 

- Les prestations liées à la santé sont relativement faibles. Elles représentent 3% de 

l’accompagnement (soit environ 7 728 prestations à l’année). Parmi celles-ci, 58% sont en lien 

avec de la rééducation (orthophonie, psychomotricité, ergothérapie, kinésithérapeute).  

L’analyse des besoins et des prestations à partir des nomenclatures SERAFIN-PH sera affinée 

progressivement avec le déploiement et l’appropriation des nomenclatures par les professionnels.  
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2. LA PLACE DE L’ENVIRONNEMENT RELATIONNEL DES ENFANTS 

L’enfant accompagné et sa famille ont une place essentielle dans l’accompagnement.  

Les professionnels sont particulièrement attentifs aux paroles des enfants et de leurs familles pour 

récolter des informations essentielles à la connaissance de l’enfant. La cohérence entre les souhaits de 

l’enfant et les attentes de sa famille et les besoins repérés par l’équipe pluridisciplinaire ne peut 

aboutir sans une collaboration active entre les familles et les professionnels.  

La relation de confiance se construit au fil de l’accompagnement. Plusieurs outils permettent de 

construire et d’entretenir ce lien : l’élaboration du projet personnalisé, le CVS, les réunions de rentrée, 

les moments festifs, le comité de parents… 

Les situations des enfants tendent à montrer des difficultés économiques, sociales, familiales ou 

sociologiques (familles monoparentales, familles séparées, familles recomposées). Au regard des 

données de l’Agence Nationale d’Appui à la Performance (ANAP), nous pouvons constater une part 

importante d’enfants bénéficiant de mesure de protection (Action Educative en Milieu Ouvert (AEMO), 

ordonnance de placement, accueil provisoire…). 

 

Ces informations sont également à prendre en compte dans l’évolution des besoins des enfants 

accueillis. Le travail avec les familles est un axe principal du projet d’accompagnement de l’IME de 

Rosendaël. L’accompagnement à la parentalité permet de venir étayer les stratégies éducatives dans 

les environnements quotidiens de l’enfant.   

 

 

 

 

28%

39%

52%

29%
24%

0%

20%

40%

60%

2016 2017 2018 2019 2020

Part des enfants bénéficiant d'une mesure de 
protection



Page 30 
 

IV. L’ORGANISATION DE L’IME ET SES RESSOURCES  

1. LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET D’ORGANISATION  

L’IME de Rosendaël fonctionne en semi-internat, du lundi au vendredi, sur la base de 210 jours 

d’ouverture par année civile. Le calendrier d’ouverture suit en partie le rythme de l’Education 

Nationale afin de préserver les liens de fratrie. Le calendrier fait l’objet d’une présentation au Comité 

Social et Economique (CSE) et au CVS.  

Les horaires de fonctionnement de l’IME sont : 

- Le lundi : de 7h30 à 19h30. 

- Le mardi : de 7h30 à 19h30. 

- Le mercredi : de 7h30 à 18h30. 

- Le jeudi : de 7h30 à 19h30. 

- Le vendredi : de 7h30 à 19h00. 

La présence des enfants est obligatoire, pendant les jours d’ouverture de l’IME, sauf raisons médicales 

ou exceptionnelles justifiées.  

Selon le projet personnalisé de l’enfant, un accueil à l’internat peut être proposé en semaine. L’internat 

est dans les locaux de l’IME du Banc Vert à Petite-Synthe. L’accompagnement à l’internat est 

modulable (de deux à quatre nuitées par semaine) selon les besoins de l’enfant. Les modalités d’accueil 

sont définies en concertation avec l’enfant et sa famille.  

Le semi-internat est structuré autour de 4 unités : 

- L’unité des 5-8 ans  

- L’unité des 8-10 ans 

- L’unité des 10-12 ans 

- L’unité des 12-14 ans  

L’organisation des unités se veut souple et selon une logique de poursuite de parcours au sein de l’IME. 

Elle se décline au travers de projets d’unités qui sont construits à partir des souhaits et besoins des 

enfants de l’unité. Chaque année, le projet de l’unité est évalué et adapté. A titre d’exemple, des 

extraits de projet d’unité de l’année 2020-2021 sont disponibles en annexe20. On peut y retrouver : le 

thème de l’année, les objectifs travaillés, des exemples d’activités proposées, les partenaires 

identifiés… 

                                                           
20 Annexe 9 : Extraits des projets d’unité de l’année 2020-2021. 
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Selon le projet personnalisé de l’enfant, des temps d’accompagnement transversaux peuvent être 

proposés. De même, la transversalité est favorisée lors des temps de clubs ou sur les projets d’inclusion 

(maison de quartier, loisirs…).  

Les repas 

Chaque jour, les repas sont préparés par l’équipe de cuisine sous la responsabilité d’un cuisinier. Les 

enfants prennent le repas du midi au réfectoire.  

Le menu proposé prend en compte les goûts des enfants, les principes de prévention ou les régimes 

spécifiques. La collaboration entre le cuisinier et l’infirmière permet de veiller à l’équilibre alimentaire 

et la satisfaction des enfants. 

Une « commission menu » est en création et réunira un enfant par unité de vie, 2 représentants de 

l’équipe accompagnante, l’infirmière, le cuisinier et deux parents. 

Les transports  

Comme pour tout enfant en âge de scolarisation, dans la mesure du possible, ce sont les parents qui 

accompagnent leur enfant à l’IME (5% des enfants).   

L’IME met en place des circuits de transport collectif (78% des enfants à temps complet et 12% des 

enfants de façon mixte : collectif et famille). Les circuits sont organisés à chaque rentrée avec les IME 

du secteur enfance. Des points de rassemblement sont définis selon les domiciliations des enfants. Les 

transports sont assurés par des professionnels de l’IME ou par des prestataires. Certains transports 

bénéficient d’un accompagnateur selon les situations particulières des enfants afin de renforcer la 

sécurité.  

Au regard du projet personnalisé de l’enfant, des enfants (5% des enfants) réalisent le trajet domicile 

– IME en autonomie, soit à pied ou soit avec les transports en commun. Cette modalité de déplacement 

nécessite une autorisation de la part des représentants légaux. 

Une journée type à l’IME de Rosendaël 

- De 8h45 à 9h15 : Accueil de l’enfant, temps d’expression de l’enfant  

- 9h15 à 11h45 : Activités (éducatives, scolaires, paramédicaux…) selon le projet personnalisé 

de l’enfant  

- De 12h00 à 13h30 : Temps de repas et récréation  

- De 13h30 à 16h : Activités (éducatives, scolaires, paramédicaux…) selon le projet personnalisé 

de l’enfant 

- A 16h00 : Départ des enfants  
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Les accompagnements se réalisent, généralement, par unité de vie hormis lors des temps de groupes 

d’expression sportifs et artistiques des enfants. Ils sont axés sur la liberté de choix et se réalisent les 

lundis matin et vendredis après-midi. Selon le projet personnalisé de l’enfant, un accompagnement 

peut être proposé le mercredi après-midi dans un objectif d’inclusion sociale (maison de quartier, 

sport, culture…).  

Cet exemple de journée type reste général. L’organisation des activités se veut respectueuse et à 

l’écoute du rythme et des besoins des enfants. 

Il est à noter que les accompagnements du lundi débutent à 10H15 et ceux du vendredi se finalisent à 

15H30.  

2. LES PROFESSIONNELS ET LES COMPETENCES MOBILISEES  

A. UNE EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE POUR ACCOMPAGNER LES ENFANTS  

L’IME de Rosendaël est doté d’une équipe pluridisciplinaire qui accompagne les enfants21.  

Dans ce sens, l’équipe pluridisciplinaire est composée de (32,24 Equivalent Temps Plein (ETP)) :  

- L’équipe de Direction (2,5 ETP) 

- Le service administratif (1,75 ETP)   

- Les services généraux (5,25 ETP) et de restauration (2 ETP)  

- L’équipe des professionnels de l’accompagnement socio-éducatif (16,15 ETP) 

- L’équipe paramédicale (4,25 ETP) et médicale (0,34 ETP) 

Le ratio total (tous professionnels confondus) est de 0,52 professionnel par enfant. 

Le ratio d’encadrement (professionnels de l’accompagnement socio-éducatif, paramédical et médical) 

est de 0,33 professionnel par enfant.  

Au regard des données de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA)22, on constate un 

écart de - 0,10 entre les ratios de l’IME de Rosendaël et ceux identifiés au niveau national pour les IME 

(tout public confondu). Cet écart s’identifie principalement au niveau des encadrements socio-

éducatifs (- 10,79) mais qui se justifie par le profil des enfants accompagnés.   

 

 

                                                           
21 Annexe 10 : Organigramme de l’IME de Rosendaël (au 1er septembre 2020).  
22 Données issues du rapport d’analyse des comptes administratifs des ESSMS 2017-2018 de la CNSA.  
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L’équipe de Direction 

Depuis 2017, l’équipe de Direction se compose : d’un Directeur (0,5 ETP), un Directeur Adjoint (1 ETP) 

et un Chef de Service (1 ETP).  

La Directrice de l’IME, dépend hiérarchiquement du Directeur général auquel elle doit rendre compte 

de la gestion et de la bonne marche de l’IME. Le directeur applique les principes, les orientations et les 

procédures définies par l’association. La directrice de l’IME exerce sa mission par délégation et sous 

l’autorité du Directeur Général et ce, en application du décret 2007-221. Le document unique de 

délégation (DUD) cadre les missions attendues.  

Le Directeur Adjoint, exerce sa mission par délégation de la direction de l’IME sur un périmètre défini 

par un document « subdélégations de missions et de pouvoirs ». Le directeur adjoint assure 

principalement la gestion au quotidien de l’IME tant sur la mise en œuvre du projet d’établissement, 

la gestion des ressources humaines et la dynamique partenariale. Il est également vigilant à la sécurité 

de tous.  

Le Chef de service conçoit et met en œuvre le projet des unités de l’IME, sous l’autorité de la Direction. 

Il est le garant de la mise en œuvre des projets personnalisés et de la qualité des prestations proposées.  

Il est le garant de l’organisation du service éducatif et veille à la qualité de l’accueil et à la sécurité des 

personnes et des biens. Le chef de service est responsable de l’organisation du transport.  

L’équipe de Direction permet de favoriser la fluidité et la transversalité dans la dynamique de parcours 

à l’échelle du secteur petite-enfance. 

La gestion des listes d’attentes entre l’IME de Rosendaël et l’IME du Banc Vert est un véritable levier 

pour répondre, de manière adaptée, aux besoins des enfants. Cela renforce également la possibilité 

de développer des partenariats au niveau du territoire et d’assurer la cohérence de l’évolution de 

l’offre de service pour les jeunes enfants.  

Le service administratif 

Il est chargé d’assurer l’accueil téléphonique et physique et d’orienter les personnes. Le service est 

donc en relation quotidienne avec les enfants et les familles. Le service administratif est composé 

d’une secrétaire (1 ETP), d’un agent administratif (0,25 ETP) et d’une comptable (0,5 ETP).  

Le service assure les taches courantes de secrétariat, la gestion des dossiers administratifs, la 

facturation, la gestion comptable, la gestion des ressources humaines…  
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Les services généraux et de restauration  

Par leurs interventions, ils garantissent au quotidien la qualité du matériel de l’accueil des enfants. La 

répartition des professionnels est organisée selon divers champs : les transports quotidiens, la 

restauration, l’hygiène et l’entretien des locaux ainsi que l’entretien des bâtiments. 

L’équipe des professionnels de l’accompagnement socio-éducatif  

L’accompagnement des enfants est assuré par une équipe pluridisciplinaire composée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des éducateurs spécialisés (10,5 ETP) qui participent 

au développement et à la conduite d’action socio-

éducatives. Ils construisent et mettent en œuvre, avec 

l’enfant et sa famille, son projet personnalisé en 

prenant en compte ses attentes et son 

environnement. 

Des moniteurs éducateurs et animateurs (2,65 ETP) qui 

mettent en œuvre des actions éducatives, d’animation et 

d’organisation de la vie quotidienne des enfants pour le 

développement et/ou le maintien de leurs capacités de 

socialisation, d’autonomie et d’inclusion. 

 

Des éducateurs de jeunes enfants (2 ETP) qui 

contribuent au développement et à la socialisation du 

jeune enfant dans le cadre de son projet personnalisé 

en lien avec sa famille et/ou ses représentant légaux 

pour favoriser son inclusion. 

 

Une Aide Médico-Psychologique (0,5 ETP) qui apporte 

une aide au développement ou au maintien de 

l’autonomie de l’enfant sur le plan physique, psychique 

ou social plus spécifiquement dans la réalisation des 

activités de la vie quotidienne. 

 

Une assistante de service sociale (0,5 ETP) qui apporte une expertise sociale au sein 

de l’équipe pluridisciplinaire au bénéfice de l’enfant et de sa famille. 
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L’équipe paramédicale et médicale  

L’équipe médicale et paramédicale met en œuvre le projet de soins de l’enfant en collaboration avec 

les ressources du territoire. L’élaboration du projet de soins se veut en co-construction avec l’enfant 

et ses représentants légaux. L’équipe est composée de :  

 

 

Un médecin psychiatre (0,3 ETP) : 

- Médecin coordinateur  

- Oriente l’équipe pluridisciplinaire dans la 

démarche diagnostic 

- Sensibilise, forme, informe et alerte les 

équipes sur les thématiques relatives à ses 

attributions  

- Développe le réseau des soins psychiatriques 

avec les ressources du territoire  

Un médecin généraliste (0,04 ETP) : 

- Coordonne les soins de médecine générale  

- Actualise le dossier médical/thérapeutique  

- Favorise les soins  

 

Une infirmière (1 ETP) : 

- Coordonne le projet de soins de l’enfant et 

de l’IME 

- Garantir la continuité du « pan soins » dans 

le projet de l’enfant, en collaboration avec 

l’enfant et sa famille  

- Assure la traçabilité du parcours de soins, 

des traitements, au sein du DUI 

- Participe à la démarche préventive en 

développant les partenariats 

- Assure les missions de référente santé en 

intégrant les préconisations associatives au 

sein de l’IME 

- Assure les soins quotidiens 

Une psychologue (0,75 ETP) 

- Participe à l’articulation éducative, 

thérapeutique et pédagogique au sein des 

projets 

- Participe à l’identification et l’analyse des 

besoins de l’enfant et l’adaptation des 

réponses à apporter  

- Personne ressource pour l’équipe 

pluridisciplinaire  

- Evalue les enfants et assure 

l’accompagnement psychologique par 

entretien individuel et familial.  

Une ergothérapeute (0,5 ETP) 

- Participe à la définition des besoins et des 

objectifs du PP de l’enfant 

- Propose du matériel adapté et le généralise 

sur les différents lieux de vie de l’enfant  

- Rééduque/maintient les acquis de l’enfant en 

lien avec son environnement  

- Observe et évalue les capacités de l’enfant  
- Evalue et rédige les objectifs du bilan  

- Adapte et entretien le matériel dans le 

respect du cadre réglementaire  

 

Une psychomotricienne (1 ETP) 

- Participe à la définition des besoins et des 

objectifs du PP de l’enfant 

- Rééduque les troubles, désordres 

psychomoteurs après évaluations et bilans  

- Elabore un projet thérapeutique en lien avec 

le projet de l’enfant 

- Contribue au traitement des troubles 

relationnels et comportementaux 
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L’IME s’applique à assurer une individualisation en matière de projet de soin mettant en synergie les 

différents acteurs et ressources du territoire afin de réunir cohérence, continuité et permanence de 

soins. Pour ce faire, l’équipe paramédicale se réunit dans le cadre de la Commission Médico-Psycho-

Social (CMPS). 

B. L’ORGANISATION DU TRAVAIL  

Dans l’objectif de veiller à la cohérence des pratiques professionnelles, de mener des réflexions 

communes sur diverses thématiques, déterminer l’organisation du travail, différents temps de 

réunions sont programmés :  

- Des réunions générales du personnel 

- Des réunions d’unités  

- Des réunions liées au développement de projets inclusifs (loisirs, santé, …) 

- Des réunions et temps de travail liés à la démarche d’amélioration continue (revue de 

processus, cellule bientraitance, analyse des fiches d’expression et de dysfonctionnement…) 

- Des réunions de suivis de la mise en œuvre des projets personnalisés qui permettent 

d’évaluer de façon continue la mise en œuvre du PP (SMOPP) 

- Des Commissions Médico-Psycho-Sociale (CMPS)  

A ces réunions s’ajoutent des temps de préparation, de réflexion hors encadrement d’enfants, 

permettant aux professionnels de réaliser les écrits relatifs aux projets personnalisés, …  

Depuis 2016, l’association des Papillons Blancs de Dunkerque déploie le logiciel IMAGO DU (Dossier 

Unique). Ce logiciel permet de garantir la continuité de l’accompagnement de l’enfant au sein de 

l’établissement.  

A l’IME de Rosendaël, le déploiement de la démarche est en cours de réalisation. L’utilisation de ce 

logiciel nécessite une phase de transition dans les pratiques des professionnels. Bien évidemment, 

l’appropriation par chacun de toutes les fonctionnalités du logiciel nécessite d’être soutenue par le 

Une orthophoniste (0,75 ETP) 

- Rééduque le langage et la parole  

- Adapte son accompagnement à l’enfant 

- Participe à l’analyse des modes de 

communication les plus adaptés pour l’enfant  

- Libéraux : respect de la convention et réalise 

un compte-rendu annuel pour communiquer 

l’évolution de l’enfant 

Un kinésithérapeute (0,5 ETP) 

- Rééduque l’enfant pour les problématiques 

relatives à son handicap 

- Evalue les capacités motrices, sensorielles de 

l’enfant 

- Libéraux : envoie un compte-rendu annuel 

pour communiquer l’évolution de l’enfant  
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biais de formations associatives. La programmation des temps de formation a été impactée avec la 

crise sanitaire. Dans ce sens, l’équipe de Direction se montre disponible pour accompagner les 

professionnels et répondre à leurs questionnements.  

Le niveau d’appropriation est progressif. Le déploiement des différents items sera étalé dans la durée 

(projet personnalisé, admission, présence…). Dans un premier temps, les professionnels de l’IME 

s’investissent dans la construction des projets personnalisés à l’aide des supports existants : pour 

commencer mon projet, mon entourage, mon projet, mon portrait…  Ces outils permettent de 

centraliser les informations des enfants accompagnés.  

L’utilisation d’IMAGO apparait comme un levier pour faciliter la coordination et les échanges entre les 

professionnels de l’équipe pluridisciplinaire.  

Cadré par l’équipe du siège associatif, les accès spécifiques à chaque fonction permettent d’assurer la 

protection des données personnelles et confidentielles des enfants accompagnés et de leurs familles.  

C. LE SOUTIEN AUX PROFESSIONNELS ET L’EVOLUTION DES PRATIQUES  

La Direction des Ressources Humaines de l’Association s’appuie sur les référentiels de compétences 

de chaque métier. Depuis 2010, elle met en œuvre une Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 

Compétences (GPEC) pour accompagner les évolutions du secteur médico-social dans le respect des 

Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles (RBPP) de l’HAS. 

Un référentiel Missions et Compétences (RMC) permet de définir pour chaque métier : les missions 

confiées et les compétences nécessaires. Chaque fiche de poste a été co-construite pour chaque 

fonction et est ensuite individualisée pour chaque salarié.  

L’association prévoit deux espaces de rencontre réguliers entre le professionnel et son supérieur 

hiérarchique : l’Entretien Périodique d’Evaluation (EPE) et l’Entretien Professionnel (EP). Ces 2 

entretiens sont mis en œuvre tous les 2 ans. Ces entretiens sont menés sur la base d’une trame 

conjointe. Cette dynamique permet de favoriser la logique d’échanges et de co-construction.  

Dans ce sens, des formations sont proposées pour être en adéquation avec l’évolution du public et 

répondre aux besoins des enfants : MAKATON23, Valorisation des rôles sociaux (VRS), inclusion, soutien 

à la parentalité, handicap psychique, autisme… La formation professionnelle est encouragée pour 

améliorer l’accompagnement au quotidien.  

                                                           
23 Le MAKATON est un programme d’aide à la communication et au langage, constitué d’un vocabulaire 
fonctionnel utilisé avec la parole, les signes et/ou les pictogrammes. 
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L’association des Papillons Blancs de Dunkerque favorise la mobilité et la promotion professionnelle. 

Cette politique de mobilité permet d’intégrer un autre établissement de l’association, lorsqu’un poste 

est disponible. 

Le dialogue social entre les professionnels et l’équipe de Direction s’appuie sur le CSE, représenté par 

les représentants de proximité (RP) de l’IME.  

D. L’ANALYSE DES RESSOURCES HUMAINES  

Depuis 2017, l’IME de Rosendaël a favorisé la mobilité professionnelle pour 4 salariés. Ces opportunités 

permettent efficacement de lutter contre l’épuisement professionnel et sont source de dynamisme 

pour les équipes. Ils contribuent à l’amélioration de la Qualité de Vie au Travail. 

Concernant l’ancienneté et l’effectif par tranche d’âge ; l’ensemble « des générations » sont 

représentées avec un renouvellement régulier des équipes. La mixité des équipes permet un équilibre 

expériences/innovations au bénéfice des projets.  
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3. LES PARTENARIATS AVEC LE TERRITOIRE DUNKERQUOIS 

La dynamique partenariale est un pan essentiel qui contribue à la mise en œuvre de 

l’accompagnement. Depuis de nombreuses années, l’IME de Rosendaël s’inscrit dans un réseau 

partenarial développé et qui continue de se créer au regard des besoins des enfants accompagnés.  

Les partenariats sont repérés et identifiés par le biais des conventions. La localisation de l’IME permet 

une ouverture importante sur et au territoire Dunkerquois.  

Ce réseau partenarial se décline autour des divers champs de l’accompagnement tels que :  

- L’Education Nationale : les collèges, des écoles primaires, des enseignants référents, 

l’inspection académique… 

- Les loisirs, la culture et la citoyenneté : l’ADUGES avec les maisons de quartier, le Bateau Feu, 

la maison de l’environnement, la Fédération Française de Sport Adapté (FFSA), les P’tits Louis… 

- Le secteur sanitaire et paramédical : des praticiens libéraux (orthophonistes, 

kinésithérapeutes...), l’Etablissement Public de Santé Mentale (EPSM) des Flandres, Préval, 

Neurodév, le secteur adolescent… 

- Des établissements médico-sociaux des Papillons Blancs de Dunkerque : IME du Banc Vert, IME 

de Coppenaxfort, IMED, SESSAD… et d’autres associations AFEJI (IME Louis Christiaens, 

CAMSP, CMPP…).  

- Des partenaires sociaux et des services de la protection de l’enfance : Unité Territoriale de 

Prévention et d’Action Sociale (UTPAS), Association de Gestion des Services Spécialisés (AGSS) 

de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF), l’Association d’Action 

Educative et sociale (AAE), la Sauvegarde du Nord... 

- Des services de l’Etat et des collectivités territoriales : MDPH, la Communauté Urbaine de 

Dunkerque, l’ARS… 

Les conventions avec l’Education Nationale  

La situation géographique de l’IME de Rosendaël offre une proximité de dispositifs de droit commun, 

en particulier, celle des écoles permettant ou facilitant une recherche d’ouverture de l’établissement 

en faveur de l’inclusion scolaire des enfants.  

Dans ce sens, l’IME de Rosendaël est engagé dans des conventions tripartites entre l’Education 

Nationale, la ville de Dunkerque et l’IME, avec notamment :  

- L’école primaire Kléber de Dunkerque. 

- Le collège Van Hecke de Dunkerque. 
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- L’école Jean Jaurès de Dunkerque dans le cadre du projet choral. 

Des conventions individuelles sont formalisées pour les projets de scolarisation des enfants en ULIS.  

Les conventions avec les acteurs du territoire  

Diverses conventions sont également signées avec les partenaires impliqués dans l’accompagnement 

des enfants : par exemple les maisons de quartier de l’ADUGES, des professionnels libéraux dans le 

domaine de la santé (y compris les conventions associatives). 

Le réseau partenarial est un véritable levier d’évolution du projet de l’IME de Rosendaël24. L’IME est 

au cœur du réseau de partenariat au bénéfice des projets des enfants accompagnés. Il s’agit 

notamment de favoriser l’ouverture de l’IME à et sur son territoire en communiquant aux partenaires 

les fondements et les missions de l’IME.  

4. LES RESSOURCES TECHNIQUES  

Le service administratif  

L’établissement assure un accueil téléphonique du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30. Un transfert 

d’appel est assuré vers l’équipe de direction d’astreinte en dehors de ces horaires du lundi au vendredi. 

Toutefois, un message peut être laissé sur le répondeur pendant le week-end et les fermetures pour 

congés.  

Le hall d’accueil permet les affichages obligatoires et des actualités et informations relatives à la vie de 

l’établissement et de l’association. 

Les locaux de l’IME  

Depuis le début de l’année 2020, l’association des Papillons Blancs de Dunkerque est devenue 

propriétaire des locaux de l’IME. La localisation de ces locaux rend l’établissement attractif en termes 

de proximité avec le centre-ville.  

L’IME dispose de plusieurs espaces :  

-  Des bureaux administratifs  

- Une salle de réunion        

- Des salles d’unités   

- Des salles de classe 

- Une salle Tableau Blanc Interactif (TBI) 

                                                           
24 Fiche Projet N°4  

- Une cuisine éducative  

- Une salle de sport  

- Des ateliers d’unité de vie 

- Un réfectoire et une cuisine  
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- Des jardins extérieurs 

- Une serre 

- Une infirmerie  

- Une salle de psychomotricité  

- Une salle d’ergothérapie 

- Une salle d’orthophonie 

- Une cour de récréation  

 

Au regard de l’état du bâtiment, du diagnostic d’accessibilité et également de l’évolution des besoins 

des enfants, un projet de réhabilitation des locaux est mis en place. Il se déploiera en 3 phases : de la 

rénovation (menuiserie, toitures, aménagement des ateliers…) de l’accessibilité (ascenseurs, 

sanitaires, voierie…) et embellissement. Les travaux débuteront courant du 2ème semestre 2021 et se 

finaliseront au plus tôt en 2024.  

L’hygiène et l’entretien des locaux  

Ils sont assurés par une équipe d’agents d’entretien et de maintenance. Ils garantissent la qualité et 

l’entretien des espaces de vie, des véhicules et des espaces verts. Pour les travaux les plus importants, 

des entreprises extérieures sont sollicitées.  

5. LES RESSOURCES FINANCIERES  

La prise en charge des coûts d’accompagnement des enfants et de fonctionnement est assurée à 100% 

par les Caisses Primaires d’Assurance Maladie (CPAM) des personnes accompagnées. Le budget de 

l’IME est attribué par dotation globale allouée par l’Agence Régionale de Santé, l’ARS.  

 

En 2019, le budget de fonctionnement de l’IME de Rosendaël était de 2 091 879 euros, soit un coût à 

la place de 33 739€. Ce montant équivaut à la moyenne nationale25.  

Le budget de fonctionnement est stable depuis quelques années. Les enjeux pour les années à venir 

seront en lien avec le financement des travaux de réhabilitation de l’IME suite à l’acquisition du 

bâtiment par l’association : mise aux normes actuelles sécuritaires et d’accessibilité (mise en place 

d’un ascenseur, sécurisation des ateliers, …).  

Il sera également important d’être attentifs : 

- Au diagnostic territorial de l’ARS afin de poursuivre la mise en adéquation du projet de l’IME 

aux besoins du territoire. 

- A la poursuite de la mise en place d’indicateurs d’accompagnement (nomenclature SERAFIN-

PH) afin de valoriser le service rendu aux enfants et aux familles.  

 

                                                           
25 Données issues du rapport d’analyse des comptes administratifs des ESSMS 2017-2018 de la CNSA. 
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V.  L’OFFRE DE SERVICE ET SON ORGANISATION  

1. LES MODALITES D’ADMISSION ET D’ACCUEIL A L’IME 

Pour toutes les admissions à l’IME de Rosendaël, une attention est portée au maintien en scolarité 

partagée. Ce mode d’accueil permet alors à l’enfant de conserver son lien avec ses environnements 

quotidiens de vie.  

La procédure peut être schématisée en 3 étapes :   

 

Un premier contact est possible avec l’équipe de l’IME pour organiser une visite à l’IME de Rosendaël. 

La présence de l’enfant est indispensable. Cette visite permet de recueillir les attentes et les besoins 

de l’enfant et de sa famille. Elle permet également de présenter l’IME de Rosendaël, son 

fonctionnement, la procédure d’admission. La finalité des échanges est d’évaluer si le projet de l’IME 

de Rosendaël correspond au projet de l’enfant et aux attentes de la famille. A la fin de la rencontre, un 

document est remis à la famille afin qu’elle puisse formaliser une demande d’admission.  

Majoritairement, le 1er contact se réalise suite à une réunion de l’Equipe de Suivi de Scolarisation (ESS) 

d’un enfant scolarisé dans le milieu ordinaire. L’adressage vers l’IME peut également être réalisé par 

des partenaires de territoire tel que le CMP, CAMSP, ou à l’initiative de la famille…  

Une participation de la Direction de l’IME à ces ESS d’orientation permettrait de préparer en amont le 

parcours de l’enfant et d’envisager les modalités de maintien en scolarité partagée.   

 

 

Après avoir formalisé la demande d’admission et réceptionné les documents incontournables 

(notification MDPH, le carnet de vaccination à jour et le courrier de confirmation de la demande 

d’admission) et au regard de l’ordre chronologique des demandes d’admissions est programmé :  

- Un rendez-vous dit d’« anamnèse » avec l’assistante sociale et la psychologue est réalisé : il 

consiste à évaluer les potentiels mobilisables et à prendre connaissance du contexte 

environnemental et de l’histoire de vie de l’enfant. La présence de l’enfant est obligatoire.  

- Un rendez-vous avec le médecin psychiatre et l’infirmière : il a pour objectif de recueillir les 

informations en lien avec la santé de l’enfant, son bien-être, ses habitudes quotidiennes 

(alimentaires, diagnostic, suivis extérieurs, …) 

Le 1er contact  

-   

La demande d’admission  
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- Un rendez-vous avec le chef de service et l’éducateur de groupe à l’issue du stage de 

découverte (environ 2 jours 1/2) afin de partager sur les premières observations et croiser les 

regards avec l’enfant et ses représentants légaux. 

- La commission d’admission réunit le chef de service éducatif, la psychologue, l’assistante 

sociale, l’infirmière, la médecin psychiatre, le référent pressenti de projet, le directeur adjoint 

et tout autre professionnel dont le regard serait contributif à la réflexion. Elle a pour objectif 

de créer un débat permettant au Directeur adjoint de prendre une décision éclairée quant à 

l’admission de l’enfant. Elle valide le passage en liste d’attente et sert à la préparation des 6 

premiers mois d’accompagnement de l’enfant.  

 

  

 

A la suite des étapes de la demande d’admission, l’enfant sera inscrit sur la liste d’attente sur 

proposition de l’IME et après acceptation de la famille, selon les conditions retenues en commission 

d’admission. L’admission de l’enfant est effective selon les possibilités d’accueil de l’établissement.  

La procédure d’admission de l’IME de Rosendaël peut être amenée à évoluer au regard des besoins de 

chaque enfant.  

Certaines situations individuelles font l’objet d’une attention particulière en collaboration avec les 

familles, les partenaires et la Direction de l’Accompagnement de l’association. A l’échelle du secteur 

enfance, une liste de critères d’urgence est existante et concerne : les risques de rupture de parcours, 

les situations sans solution…  

2. MODALITES D’ELABORATION DU PROJET PERSONNALISE  

Impulsé par la loi de 2002, le projet personnalisé de l’enfant est un élément phare de son 

accompagnement. Le projet personnalisé est élaboré dans les 6 mois qui suivent l’arrivée de l’enfant 

dans l’établissement. Il doit être révisé obligatoirement tous les deux ans et dès que nécessaire. Les 

objectifs du projet personnalisé sont discutés, évalués et ajustés chaque année. Si les besoins et 

attentes de l’enfant évoluent (souhait d’un accompagnement à l’internat, scolarité partagée, définition 

de nouvelles attentes…), le projet personnalisé sera actualisé pour s’adapter à la situation. Si l’enfant, 

sa famille  le souhaitent ou sur la proposition des professionnels, il peut être également être réactualisé 

plus tôt. 

L’élaboration du projet personnalisé nécessite de solliciter activement l’enfant et sa famille. Cette 

dynamique émane d’une directive associative (mise à jour en janvier 2021 afin d’intégrer IMAGO DU). 

La liste d’attente  
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La procédure d’élaboration du projet personnalisé en est la traduction. Elle est adaptée au 

fonctionnement interne de l’IME de Rosendaël.  

Dans un premier temps, un guide « projet personnalisé » a été transmis aux équipes (novembre 2020) 

afin de les soutenir dans l’appropriation de la démarche. Des temps d’évaluations sont prévus afin de 

venir ajuster le guide selon le déploiement opérationnel. Ce temps d’expérimentation permettra de 

finaliser l’évolution de la procédure d’élaboration du projet personnalisé. Globalement, les grandes 

étapes de l’élaboration du projet personnalisé sont :  

 

 

1. Une rencontre avec l’enfant, sa famille/représentants légaux et le référent 

pour recueillir les attentes et les besoins de l’enfant et de sa famille. 

 

2. La réalisation d’un recueil élargi d’informations auprès des 

professionnels de l’IME et du réseau professionnel de l’enfant. 

3. Une réunion de Suivi de la Mise en Œuvre du Projet Personnalisé 

(SMOPP) réunissant à minima le chef de service, le psychologue et le 

référent du PP. Elle permet de construire et d’évaluer les objectifs du PP 

de l’enfant et de proposer des objectifs et de moyens à partir des 

attentes et des besoins identifiés. 

 

 

4. La réunion de Projet Personnalisé consiste à proposer et à valider auprès de 

l’enfant, sa famille et son représentant légal les objectifs du projet 

personnalisé de l’enfant. 

 

 5. La finalisation de la réunion du Projet Personnalisé avec l’enfant, sa famille 

et le référent pour signer le projet personnalisé de l’enfant. 

1.  
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L’élaboration du projet personnalisé doit donc respecter certains principes : l’autodétermination et la 

valorisation des rôles sociaux. En effet, les logiques d’accompagnement ont évolué et ont été affirmés 

dans le PAG 2018. Certains professionnels de l’IME de Rosendaël ont bénéficié de la formation 

« Valorisation des Rôles Sociaux et Autodétermination » de Octobre 2019 à Janvier 2020. 

Parallèlement à cette démarche, un soutien est porté aux équipes sur le rôle du référent. Le référent 

est l’interlocuteur privilégié de l’enfant et de sa famille. Il recueille, sollicite et coordonne les 

informations et les acteurs nécessaires à la réalisation du projet personnalisé de l’enfant. Pour ce faire, 

il anime les temps de rencontres réunissant les acteurs susceptibles de contribuer à la qualité de 

l’accompagnement. Afin d’étayer les attendus de cette mission, un guide sur le rôle de référent a 

également été proposé aux équipes.  

L’enjeu réside alors dans la transformation des apports dans l’élaboration et la formalisation du projet 

personnalisé. Ces nouvelles logiques d’accompagnement influent directement les pratiques 

professionnelles. L’élaboration et la mise en œuvre du PP de l’enfant nécessite un changement de 

regard et donc une prise de recul sur le sens du PP de l’enfant et du rôle de chacun dans sa 

formalisation et son implication. L’appropriation de ces nouveaux principes par les professionnels est 

un axe de travail identifié qui permettra de garantir la juste implication de l’ensemble des acteurs dans 

le PP de l’enfant26 : l’enfant lui-même, sa famille, les professionnels et les partenaires.  

 

 

 

 

Soutenu par la Direction de l’Accompagnement, des contrôles internes sur les projets personnalisés 

permettent aux professionnels d’ajuster et d’améliorer continuellement leurs pratiques. 

La place de l’enfant et de sa famille dans l’élaboration du projet personnalisé   

Le PP de l’enfant doit se construire autour des attentes et des besoins de l’enfant et de sa famille. 

L’objectif premier est donc de permettre aux enfants de s’exprimer librement sur leur projet. Cela 

passe avant tout par la construction et l’adaptation de supports et d’outils. Pour ce faire, les référents 

de projet personnalisé proposent aux enfants et à leurs familles divers supports en FALC : « Pour 

                                                           
26 Fiche Projet N°1  

 « Le passage d’une position de sachant à une position du doute et du questionnement des 

différents acteurs favorise l’ajustement aux besoins particuliers et aux innovations. »  

(CREAI Bretagne et Pays de La Loire, ANCREAI, La complexité sans complexe. 2021) 
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commencer mon projet personnalisé » ; « Mon entourage », « Connaissance de la personne » ; 

« Habitudes et intérêts », etc. 

La collaboration avec l’internat de l’IME du Banc Vert 

L’accompagnement à l’internat de l’IME du Banc Vert s’inscrit dans la continuité de l’accompagnement 

proposé à l’IME de Rosendaël. Il mobilise des moyens différents et cible principalement les acquisitions 

de la vie quotidienne, la vie en collectivité et l’inclusion sociale.  

La communication et les relais (via le logiciel IMAGO DU, des réunions…) sont organisés entre le 

référent du projet personnalisé de l’enfant et un professionnel de l’internat afin de maintenir le lien et 

la cohérence globale du projet de l’enfant. 

Le partage des informations du projet personnalisé avec les partenaires   

Au regard de la dynamique collaborative liée aux parcours des enfants, certaines informations du 

projet personnalisé de l’enfant peuvent être transmises aux partenaires. Cette diffusion d’informations 

s’inscrit dans le respect des règles de confidentialités, en accord avec les représentants légaux de 

l’enfant. 
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3. LA MISE EN ŒUVRE DE L’ACCOMPAGNEMENT  

A. LES PRINCIPES D’INTERVENTION 

La mise en œuvre de l’accompagnement au sein de l’IME de Rosendaël repose sur les orientations 

prises dans le PAG. Qu’elles soient en cours, en projet ou à consolider : elles concourent toutes à un 

accompagnement empreint de bientraitance. La réécriture du projet de l’IME est l’occasion d’affirmer 

et d’ajuster les principes d’intervention portés par les professionnels.   

La bientraitance 

La culture de la bientraitance est une préoccupation permanente et transversale dans 

l’accompagnement des enfants. Les actions portées par l’équipe visent à apporter de la cohérence 

pour l’ensemble de l’équipe pluridisciplinaire. Elles permettent de soutenir l’évolution des pratiques 

professionnelles. 

Concrètement, ces actions sont la co-réflexion sur des sujets d’une équipe pluridisciplinaire afin de 

pouvoir construire un socle commun de pratiques professionnelles sur des situations vécues. Par 

extension, cette équipe peut co-construire des supports pédagogiques théoriques afin de permettre 

une veille d’information, ou encore proposer l’invitation d’« intervenant expert » afin de sensibiliser 

les équipes accompagnantes. 

La prévention, le signalement et le traitement des situations de maltraitance engagent une démarche 

structurée par une directive associative. L’ensemble des professionnels est informé de cette démarche 

et les documents s’y référant sont transmis. Chaque situation préoccupante fait l’objet d’une analyse 

par les membres de la cellule d’évaluation dans la cadre de la réunion d’accompagnement réunissant 

l’assistante sociale, la psychologue, le Chef de service et le Directeur adjoint afin de proposer les 

actions adéquates à la situation (orientation vers l’UTPAS, vers une association d’aide aux aidants, 

soutien de l’assistante sociale pour le montage de projets vacances…). 

Elle peut être une aide à la décision dans l’hypothèse de signalement éventuel auprès des autorités 

compétentes.  

En 2020, 13 notes d’incidents ont été réalisées : 7 d’entre elles correspondent à des altercations (4 

entre enfants et 3 comportements inadaptés à l’encontre d’un membre de l’équipe accompagnante) 

ces constats ont lieu en particulier lors des temps de récréation. Par conséquent ces temps ont fait 

l’objet d’une réflexion permettant une attention, et des moyens déployés, plus importants. 
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Les autres notes concernent : des dégradations de biens personnels par un autre enfant, blessure 

involontaire d’un professionnel sur un enfant, ingestion de boule d’If, comportements inappropriés 

entre enfants, mise en danger par un enfant lors d’un trajet piéton. 

Ces notes d’incidents intègrent les réflexions éducatives et la définition de priorité d’actions 

éducatives. Cette année elles ont permis d’accentuer, ou de confirmer, les besoins en matière de 

supports autour des habiletés sociales, de l’autonomie de déplacement, de la vie affective et sexuelle 

et de la gestion des émotions. 

Les numéros d’appel nationaux 3977 : Lutte contre la maltraitance des personnes âgées ou 

handicapées et 119 : Allô, enfance en danger sont affichés dans le hall d’accueil de l’IME. 

Afin de sensibiliser continuellement l’ensemble de l’équipe de l’IME à la culture de la bientraitance, 

des temps de conférences sont organisées : à titre d’exemple, une conférence « Information et 

prévention vis-à-vis des agressions sexuelles sur mineurs » animé par Bertrand LIONET, de 

l’Association Marc ALLAERT et qui a été organisée en juin 2019.  

L’autodétermination et la valorisation des rôles sociaux  

Valeur phare du PAG, l’autodétermination de la personne est la clé d’un accompagnement 

personnalisé. La prise en compte des attentes et des besoins de l’enfant et de sa famille est 

primordiale. Les professionnels de l’IME veillent à ce que l’expression de l’enfant soit favorisée. Cela 

passe par l’adaptation des moyens de communication. 

Au-delà du PP, il convient de formaliser et généraliser des espaces d’expression pour tous les enfants27.  

Dans ce sens, un travail autour du développement et de l’adaptation des moyens de communication 

est identifié.  

L’autodétermination nécessite « un accompagnement adapté, basé sur la confiance, acceptant la prise 

de risque et le droit à l’erreur 28».  

Le respect des droits de l’enfant constitue également un axe important du projet de l’IME de 

Rosendaël. De fait, le socle de réflexion de la réécriture du projet s’est orienté vers les droits de 

l’enfant. Dans ce sens, une conférence intitulée « Les droits de l’enfant » s’est déroulée à l’IME de 

Rosendaël en mars 2019.  

 

                                                           
27 Fiche Projet N°1 
28 Projet Associatif Global des Papillons Blancs de Dunkerque 
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Le positionnement des professionnels à l’égard des enfants 

Les professionnels de l’IME tendent à offrir une place initiale et centrale, dans le choix des objectifs du 

projet personnalisé, à l’enfant et à sa famille. Le passage d’un principe où le professionnel construit 

des objectifs afin de répondre à des problématiques à celui, où, il co-construit un projet comblant 

l’écart en activant les potentialités de l’enfant, les ressources de son entourage et du territoire, 

chemine.  

Aujourd’hui, par l’intermédiaire d’IMAGO-DU, les professionnels de l’accompagnement co-

construisent les objectifs du projet personnalisé de l’enfant en réunissant les attentes de l’enfant et 

de sa famille, les observations de l’IME et celles issues des lieux de vie de l’enfant. Ce postulat est 

un principe associatif garantissant la bientraitance, l’autodétermination et la valorisation des rôles 

sociaux. Il contribue à s’assurer du regard global de l’enfant dans son projet de vie et dans le respect 

de ses singularités. 

Le soutien aux professionnels dans l’appropriation de la méthodologie du projet personnalisé et 

l’utilisation d’IMAGO-DU devra être maintenu29. Il permettra de s’assurer de l’autodétermination de 

l’enfant et permettra de garantir la parole de l’entourage et les ressources du territoire dans le projet 

de vie de l’enfant. 

Parallèlement, une des perspectives, sera de confirmer et de développer la représentation des enfants 

dans et hors de l’IME30. Le prolongement de ces temps de décisions dans lesquels les enfants de l’IME 

pourraient participer (Conseil Municipal des Enfants, commission menu, projet d’unité de vie, 

participation à l’élaboration des outils de la loi 2002-2 et des outils de la démarche qualité…) sera un 

des objectifs d’accès à la citoyenneté, de représentation de la personne en situation de handicap, 

d’inclusion sociale et d’acceptation sociétale de la différence. L’essentiel est avant tout de favoriser 

l’accès à la formation.  

 

 

 

 

 

                                                           
29 Fiche Projet N°1 – Objectif 1 
30 Fiche Projet N°2 – Objectif 3 
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B. LA DEMARCHE QUALITE 

L’amélioration continue de l’accompagnement s’inscrit dans une démarche qualité impulsée par la 

Direction de l’IME. Celle-ci vise à mobiliser et impliquer l’ensemble des professionnels de l’IME afin de 

construire, collectivement, de nouvelles logiques d’accompagnement tout en garantissant la sécurité, 

le bien-être et la satisfaction de l’enfant et de sa famille. La démarche qualité est animée par un 

correspondant qualité, soutenu par la direction.  

L’ensemble de l’organisation et du management de l’IME de Rosendaël s’appuie sur des logiques de 

processus. On peut distinguer 3 types de processus : de pilotage (direction, amélioration continue), 

d’accompagnement (admission, éducatif, projet personnalisé, santé…) et des ressources (financières, 

humaines, techniques, restauration…). La cartographie des processus est disponible en annexe31. 

Chaque processus est porté par un pilote. Soutenu par le correspond qualité et la Direction, l’équipe 

des pilotes est mobilisée dans la démarche qualité.  

L’engagement de la Direction dans cette démarche permet de consolider les différents projets liés à 

l’évolution de l’offre de service. Concrètement, le déploiement de la démarche qualité passe par 

l’utilisation d’outils tels que :  

- Les fiches d’expression : véritable outil d’expression adapté en FALC, elles permettent aux 

enfants et aux familles d’exprimer leur satisfaction « je suis content » ou leur insatisfaction 

« je ne suis pas content » sur l’accompagnement de l’enfant, le fonctionnement de 

l’établissement…  

- Les enquêtes de satisfaction : réalisées au minimum une fois par an, elles permettent 

d’identifier la satisfaction et les besoins des enfants sur des thématiques spécifiques : par 

exemple le repas, la récréation, la participation à des activités…  

- Les fiches de dysfonctionnement sont disponibles pour les professionnels de l’IME. L’utilisation 

de ces fiches permet d’améliorer quotidiennement le fonctionnement de l’IME.  

- Les audits sont réalisés à l’interne, en appui avec le siège de l’association, notamment la 

Direction Qualité Sécurité Environnement (QSE). Ils concernent des thématiques ciblées tels 

que la gestion du linge, le circuit du médicament…  

- L’évaluation interne permet d’évaluer la qualité des prestations et des accompagnements 

réalisés. Cette démarche implique la participation des enfants, des familles, des professionnels 

et des partenaires.  

                                                           
31 Annexe 11 : Cartographie des processus de l’IME de Rosendaël.  
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- L’évaluation externe : réalisée tous les 7 ans, elle est réalisée par un prestataire externe. Celle 

de l’IME de Rosendaël s’est déroulée en février 2020 avec le cabinet OGIP Qualité. Le rapport 

d’évaluation externe permet de vérifier la cohérence globale du projet d’accompagnement 

avec le projet d’établissement.  

L’ensemble de ces outils contribuent à l’amélioration continue de la qualité d’accompagnement. A la 

suite de ces démarches, des plans d’actions sont construits. Ceux-ci sont intégrés dans le logiciel qualité 

FUSION. Ce logiciel permet de suivre la progression des plans d’actions et de les prioriser.  

Dans la suite de ce projet, nous présenterons le projet d’accompagnement actuel de l’IME de 

Rosendaël et ce qu’il pourrait être dans les années à venir.  

C. LE PROJET DE L’IME AU TRAVERS DES DROITS DE L’ENFANT 

Pour rappel (Cf. préambule), la méthodologie de recueil de données s’est basée sur 7 droits de l’enfant. 

Chaque droit a fait l’objet d’un état des lieux de l’accompagnement actuel ainsi que d’une projection 

d’évolution du projet d’accompagnement. Les contenus de ces thématiques s’appuient sur le recueil 

effectué auprès des « 4P », les rapports d’évaluation interne et d’évaluation externe, le PAG… 

LE DROIT A LA DIGNITE, L’EPANOUISSEMENT ET LE BIEN-ETRE 

LE DROIT A LA SECURITE 

 

L’accompagnement proposé par l’IME permet à l’enfant de prendre des décisions visant à garantir sa 

sécurité. L’accompagnement pour la prise de décisions adaptées à la situation passe par différents 

supports : l’accompagnement de la personne dans la mise en place d’outils de repérage des risques, 

des outils d’organisation du temps et de l’espace (exemple : mise en place de routines quotidiennes, 

de pratiques permettant la gestion de son stress).  

Ces accompagnements ont donc pour objectif de repérer, de prévenir et d’anticiper un risque de mise 

en danger afin de mieux l’appréhender. 

La sécurité morale des enfants : 

Celle-ci se traduit par le respect de la dignité, de l’épanouissement et du bien-être de l’enfant. Les 

professionnels de l’IME s’y engagent par le biais des principes d’interventions portées par l’association 

des Papillons Blancs de Dunkerque. La reconnaissance du statut de l’enfant et la prise en compte de 

ses besoins et de ses rythmes sont également des principes d’accompagnement qui favorisent le bien-

être de l’enfant. Le travail autour de l’auto détermination, de la confiance et l’estime de soi est 

également un enjeu essentiel dans les projets des enfants.  
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Concrètement, il s’agit aussi pour l’équipe de l’IME de veiller à analyser continuellement ses pratiques 

et de s’ajuster à l’évolution des besoins des enfants. 

Cette prise de recul sur l’évolution des logiques d’accompagnement nécessite un travail important et 

continue de sensibilisation (groupes de paroles, séminaires, formations…). Au-delà des professionnels 

de l’IME, il s’agit d’élargir cette sensibilisation à l’ensemble des acteurs impliqués dans le parcours de 

vie de l’enfant ainsi que lui-même32. 

Recommandations de l’évaluation externe 2020 

-  Organiser des retours en équipe de cellule bientraitance pour alimenter l’analyse des pratiques 

professionnelles. 

- Mettre en place un espace « calme et retrait » pour faciliter l’accompagnement d’un enfant 

présentant un trouble du comportement ou offrir la possibilité de se reposer.  

La sécurité physique des enfants : 

L’achat du bâtiment de l’IME par l’Association des Papillons Blancs de Dunkerque (Janvier 2020) a 

engendré un projet de réhabilitation des locaux : tant sur le champ de la sécurité et de l’accessibilité, 

que sur l’adaptation des locaux et son embellissement afin de proposer des conditions optimales 

d’accueil. La présence d’un animateur Qualité Sécurité Environnement (QSE) sur le secteur Enfance est 

une ressource importante et vient soutenir le projet.  

Ces niveaux de sécurité s’élargissent dans les environnements de vie des enfants : domicile, quartier, 

école... et également dans les transports en commun. L’autonomie dans les déplacements relève de la 

sécurité physique de l’enfant.  Echelonnée dans le temps, l’évolution de ces acquisitions s’entame par 

le repérage au sein de l’établissement et se finalisent, tant que faire se peut, par l’utilisation des 

transports publics. L’apprentissage des règles de circulation en tant que piéton, à vélo… est un axe de 

travail pour tous pour favoriser l’identification des dangers, les réactions à adopter et devenir 

                                                           
32 Fiche Projet N°1 – Objectif 1  

La parole des familles… :  

Qu’attendez-vous de l’IME sur cette thématique ? 

- Favoriser l’autonomie de l’enfant pour prendre des décisions adaptées (85%) 

- Aider l’enfant à développer sa confiance en lui (63%) 

- Organiser des temps d’échanges avec les professionnels sur des thématiques 

(autonomie, sécurité...) (55%) 

 

 



Page 53 
 

autonome dans ses déplacements. L’utilisation des transports en commun tend à se développer au 

regard de la gratuité récente des transports au sein de la CUD, ce qui permet une accessibilité accrue.  

Les enjeux identifiés à ces droits sont de : 

- Poursuivre la sensibilisation auprès des « 4P » sur les principes d’interventions 

(autodétermination, bientraitance, valorisation des rôles sociaux...)  

- Favoriser la traçabilité des démarches via la cellule de bientraitance. 

- Adapter les locaux de l’IME en lien avec l’évolution des besoins des enfants. 

 

LE DROIT A LA CITOYENNETE   

L’exercice des droits et des libertés de l’enfant s’oriente vers une dynamique de citoyenneté qui tourne 

autour : du droit à l’expression, le droit d’être écouté, le droit d’être informé sur les décisions qui le 

concernent… L’objectif de ces accompagnements est de permettre de valoriser les rôles sociaux de 

chaque enfant et de promouvoir une approche constructive.  

Au sein de chaque unité, des temps d’échanges entre les enfants et les professionnels permettent de 

discuter autour de divers sujets selon les attentes des enfants et ce, en adéquation avec leur âge 

(l’actualité, les artistes, la santé…). Pour autant, ces temps d’échanges mériteraient d’être davantage 

formalisés dans les projets d’unités33.  

En lien avec l’auto-détermination, le droit à l’expression s’inscrit dans l’adaptation des moyens de 

communication proposés aux enfants34. A ce titre, l’IME développe l’utilisation du MAKATON et 

encourage l’utilisation du FALC. Les outils de la démarche qualité viennent soutenir cette dynamique 

(notamment les fiches d’expression, le CVS, …). 

Dans une visée inclusive, le droit à la citoyenneté tend à se développer en dehors des murs de l’IME. 

Depuis la rentrée 2020, un projet inclusif de citoyenneté est en cours afin que l’IME de Rosendaël 

dispose de 2 places au Conseil Municipal des Enfants (CME) de Dunkerque. Ce type de projet s’inscrit 

dans les ambitions de l’IME de Rosendaël d’intégrer les projets de territoire en lien avec la citoyenneté 

et l’autoreprésentation35.  

                                                           
33 Fiche Projet N°1 – Objectif 2 
34 Fiche Projet N°1 – Objectif 2 
35 Fiche Projet N°2 – Objectif 3 
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Evaluation interne 

- Mener une réflexion sur la question de la citoyenneté relative à l’âge de l’enfant et l’intégrer aux 

pratiques des professionnels. 

- Développer la formation et l’utilisation d’outils d’aide à la compréhension (FALC, MAKATON...) 

- Recueillir régulièrement la satisfaction des représentants légaux. 

Les enjeux liés au droit à la citoyenneté sont de : 

- Généraliser et formaliser l’expression des enfants et des familles. 

- Adapter les modes de communications à tous les enfants de l’IME et à leurs familles. 

- Développer la démarche de citoyenneté en dehors de l’IME, sur le territoire. 

 

LE DROIT A LA FAMILLE   

Tout au long de l’accueil à l’IME, la construction de l’accompagnement de l’enfant se réalise avec les 

représentant légaux. Les professionnels identifient et respectent l’environnement de vie de l’enfant et 

soutiennent la famille dans la mise en œuvre de projets familiaux (au domicile, dans le quartier, à 

l’école…).  

Les échanges entre l’équipe de l’IME et les représentants légaux peuvent s’inscrire sous différentes 

formes : 

- De manière formelle : des rencontres pour le PP, des réunions parents-professionnels, des 

entretiens familiaux, les réunions de rentrée, les demandes de rencontres par la famille… 

- De manière informelle : des moments festifs (kermesse, marché de Noël, comité de parents, 

comité des fêtes…), les temps d’accueil et de départ... 

Ces temps d’échanges sont essentiels pour garantir une qualité d’accompagnement et constitue un 

enjeu important pour généraliser, en collaboration avec les familles, le projet de l’enfant au-delà de 

La parole des enfants… 

Au CVS, les enfants peuvent demander de nouvelles choses : faire des activités, acheter du 

matériel… Ils peuvent aussi dire ce qui va bien à l’IME et les choses qui ne fonctionnement pas. 

Tous les enfants de l’IME ne connaissent pas le CVS.  

A l’IME, les enfants font des réunions avec les professionnels. Si quelque chose va bien ou ne va 

pas bien, les enfants peuvent le dire aux professionnels. 

Les fiches d’expression servent à dire à l’IME quand les enfants sont contents et quand ils ne sont 

pas contents. Certains enfants ne connaissent pas les fiches d’expression. L’IME répond toujours 

aux fiches des enfants. 
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son accompagnement à l’IME. Le développement de ces temps d’échanges est un axe d’amélioration 

essentiel (par le biais par exemple d’ateliers parents, parents-enfants et fratrie…)36.  

La crise sanitaire vécue en 2020 a permis de faire évoluer la relation avec les familles notamment par 

l’adaptation de l’accompagnement : à distance (visio, téléphone…) ou en interventions à domicile. 

Cette période a renforcé la connaissance de l’environnement de l’enfant. Fort de cette expérience, un 

temps de visite à domicile a été intégré lors de la procédure d’admission. Afin de poursuivre la 

dynamique engagée, un axe de travail vise à soutenir la prise en compte de l’environnement et de la 

réalité de vie de l’enfant et de sa famille37. Il s’agit, en ce sens, de former les professionnels au soutien 

à la parentalité38.  Au regard de la transformation de l’offre de service, un dispositif spécifique à la 

parentalité pourrait alors être développé pour répondre aux attentes identifiées39.  

Au regard du profil des enfants accueillis, le travail avec les partenaires sociaux est également 

indispensable. Le projet de l’enfant est alors co construit ensemble.  

Recommandations de l’évaluation externe 2020 

- Développer la collaboration avec les familles et les professionnels dans le but de rechercher la 

continuité d’accompagnement engagée au sein de l’établissement en dehors de l’IME.  

- Proposer de nouvelles formes d’accompagnement auprès des parents, en positionnant les 

professionnels de l’IME comme des « ressources » 

- Mise à disposition d’outils/jeux utilisés avec les enfants au sein de l’IME qui pourraient être exploités 

par les parents, les partenaires.   

 

 

 

                                                           
36 Fiche Projet N°3 – Objectif 1 
37 Fiche Projet N°3 – Objectif 2 
38 Fiche Projet N°3 – Objectif 2  
39 Fiche Projet N°3 – Objectif 3  

La parole des familles… 

Qu’attendez-vous de l’IME pour mieux vous aider dans votre rôle de parents ? 

- Avoir plus de rencontres avec les professionnels de l’IME (48%) 

- Avoir des interventions de l’IME au domicile de l’enfant (22%) 

- Avoir la possibilité de rencontrer d’autres parents d’enfants (19%) 
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Les enjeux liés au droit à la famille sont de : 

- Favoriser la communication entre les professionnels et les familles en diversifiant les 

modalités.  

- Renforcer la connaissance de l’environnement de l’enfant. 

- Développer le soutien à la parentalité. 

 

LE DROIT A LA SCOLARITE 

Depuis 2012, l’IME dispose d’une Unité d’Enseignement (UE). Celle-ci est formalisée par la signature 

d’une convention avec l’Education Nationale. La convention garantit le respect du droit à la 

scolarisation de chaque enfant, l’évaluation de ses potentialités, la mise en place d’un enseignement 

scolaire adapté et du projet personnalisé de scolarisation (PPS) et de son suivi (ESS). L’élaboration du 

PPS est réalisée en cohérence avec le PP et en collaboration avec l’enfant, sa famille et l’équipe 

enseignante de l’IME (2,5 postes) ou de l’établissement scolaire.  

La continuité du parcours scolaire  

En amont de l’admission de l’enfant, un recueil d’information sur les modalités de scolarisation est 

nécessaire pour identifier davantage les besoins de l’enfant.  A ce jour, cette étape reste perfectible et 

nécessite de porter une attention particulière lors de la procédure d’admission.  

La poursuite du parcours scolaire est également un point de vigilance.  La continuité de la scolarisation 

de l’enfant, quelle qu’en soit la modalité (ULIS ou classe externée), impose une anticipation quant à 

certains préalables (projet de l’ESMS, moyens de transports, ressources du territoire…).  

Dans ce sens, la cellule familiale au sens large (naturelle, d’accueil, foyers…) est un interlocuteur 

essentiel dans la construction du projet pédagogique de l’enfant. La recherche d’implication dans le 

projet est soutenue par l’équipe de l’IME. 

Les modalités de scolarisation  

Le projet pédagogique de l’Unité d’Enseignement40 est élaboré par les enseignants de l’IME. Il propose 

aux élèves un enseignement personnalisé et différencié, orienté sur l’acquisition de savoirs de base en 

référence au socle commun des connaissances et des compétences. L’équipe d’enseignants spécialisés 

est pleinement intégrée dans la vie de l’IME.  

                                                           
40 Annexe 12 :  Extraits de l’annexe du Projet pédagogique de l’Unité d’Enseignement (Septembre 2020) 
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A l’issue de l’évaluation des besoins de l’enfant, sont définis : les objectifs d’apprentissages, le temps 

et la modalité de scolarisation. L’enfant bénéficie d’une pédagogie adaptée sous la forme d’une 

scolarité soit :  

- En classe à l’IME  

- En classe externée (en primaire à l’école Kléber ou au collège Van Hecke situés à Dunkerque) 

- En classe ULIS dans le cadre d’une scolarité partagée avec une école partenaire.   

La démarche d’inclusion scolaire est très développée à l’IME de Rosendaël grâce à la dynamique 

partenariale existante : 3 groupes à l’école Kléber et 1 groupe au collège Van Hecke. Cette dynamique 

encourage vivement l’IME à généraliser le développement de ces classes externées41. 

Les scolarités partagées en dispositif ULIS sont favorisées autant que possible. La collaboration entre 

les enseignantes des écoles et l’équipe éducative reste un axe à développer42. Celle-ci permet d’assurer 

le soutien à la scolarisation, la cohérence du projet et de fluidifier le parcours de l’enfant 

Les projets inclusifs  

Le champ de l’inclusion scolaire s’étend également sur la dimension sociale entre les enfants de l’IME 

et les enfants des établissements scolaires. A titre d’exemple, le projet choral avec l’école Jean Jaurès 

ou le projet sportif basket réunissant les enfants de l’IME, les enfants d’ULIS et d’autres enfants du 

collège. Ces temps de socialisation sont très appréciés par les enfants de l’IME. Au-delà des 

compétences pédagogiques, les interactions sociales entre enfants sont des sources enrichissantes 

pour favoriser l’inclusion. Il convient alors de poursuivre en ce sens et de développer les projets extra-

scolaires (hors champs pédagogique)43.  

                                                           
41 Fiche Projet N°2 – Objectif 1 et Fiche Projet N°4 
42 Fiche Projet N°2 – Objectif 1 et Fiche Projet N°4 
43 Fiche Projet N°2 – Objectif 1 et Fiche Projet N°4 

La parole des familles… 

Qu’attendez-vous de l’IME concernant la scolarité de votre enfant ? 

- 74% des familles se sentent impliquées dans le projet scolaire de leur enfant. 

- Obtenir des informations sur l’après IME au niveau du scolaire (60%) 

- Obtenir des informations sur le projet scolaire de leur enfant (52%) 

- Du soutien (aide aux devoirs, gestion du matériel…) (33%) 

- Permettre à leur enfant :  

o D’aller en classe externée (40%) 

o D’augmenter le temps de scolarité (37%) 

o De faire des activités avec des enfants d’une autre école (33%) 
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Les enjeux liés au droit à la scolarité sont de :  

- Renforcer la relation partenariale entre l’Education Nationale et les représentants légaux via 

le soutien des professionnels de l’IME.  

- Développer les projets scolaires inclusifs.  

- Garantir la continuité du parcours scolaire, en amont et en aval de l’IME. 

 

LE DROIT A LA SANTE  

L’équipe médical et paramédicale met en œuvre le projet de soins de l’enfant en collaboration avec 

les ressources du territoire. L’élaboration du projet de soins se veut en co-construction avec l’enfant 

et ses représentants légaux.  

Le projet de soins de l’IME est en cours de formalisation. Il s’oriente autour de la question suivante : 

« de quoi j’ai besoin pour bien grandir ? ». L’implication de l’enfant dans les décisions liées à sa santé 

passe par des supports adaptés à sa compréhension et à sa capacité d’écoute ; l’analyse des bénéficies 

et des risques est présentée afin qu’une décision éclairée puisse être prise. La possibilité de changer 

d’avis lui est aussi indiquée.  

L’enfant et son représentant légal peuvent solliciter l’accès au dossier personnel par une demande 

écrite à la Direction de l’IME. Ainsi, la structure pourra s’organiser afin de mettre à disposition, si la 

famille le souhaite, un professionnel leur permettant une compréhension totale du contenu de son 

dossier personnel. 

L’IME s’applique à assurer une individualisation en matière de projet de soin mettant en synergie les 

différents acteurs et ressources du territoire afin de réunir cohérence, continuité et permanence de 

soins. Pour ce faire, l’équipe médicale et paramédicale se réunit dans le cadre de la CMPS. 

 

 

La parole des enfants… 

Les enfants aiment bien aller à l’école Kléber ou au Collège. Ils aiment bien être avec les autres 

enfants : pour faire des activités « des jeux de société », « faire du sport au collège », « aller en 

récréation avec les copains », « manger à la cantine », « me faire des copines » …  

Les enfants qui font du scolaire à l’IME aimeraient aussi aller à l’école Kléber.  

D’autres enfants vont dans une autre école (ULIS) : par exemple l’école André Nita. Ils viennent 

à l’IME quelques jours dans la semaine. Tout se passe bien. Ils aimeraient bien que les 

professionnels de l’IME viennent quelques fois les voir dans leur école.  
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L’éducation à la santé 

L’IME accompagne les enfants dans une période particulière, faites de nombreuses évolutions 

physiques, psychiques, sociologiques… La prévention et la gestion des risques liés à la santé se 

construisent de multiples façons internes et partenariales. L’éducation à la santé représente un pan 

important du projet de soins.  

L’IME s’inscrit dans la position associative et a permis d’outiller les professionnels sur la question de la 

gestion des troubles des adaptations sociales. En cela, des analyses fonctionnelles peuvent être 

réalisées par la psychologue de l’établissement, accompagnée par un professionnel. 

La démarche préventive s’articule autour de projets de sensibilisation, en collaboration avec des 

partenaires, auprès des enfants, des familles… Pour favoriser cette démarche, des projets de 

prévention et d’autonomie soutenus par l’infirmière seront développés et proposés aux enfants et aux 

familles44.  

La vie affective et sexuelle 

La vie affective et sexuelle occupe une dimension essentielle dans la vie d’une personne. L’évolution 

des enfants ainsi que l’entrée dans la phase de préadolescence et adolescence nécessitent de proposer 

des espaces d’échanges entre les enfants et des professionnels. 

Des ateliers sont mis en place afin de favoriser l’espace de parole et d’aborder des sujets en lien avec 

la vie affective et sexuelle. Selon les sujets abordés, des supports adaptés sont proposés aux enfants.  

A ce jour, le panel d’enfants ayant accès à ces ateliers reste fragile. Il convient alors de développer et 

de généraliser l’accompagnement de la vie affective et sexuelle auprès de tous les enfants de l’IME45. 

L’accompagnement des enfants s’effectue alors en prenant en compte la maturité psychoaffective de 

chacun.   

La coordination du projet de soins  

Le projet de soins de l’IME de Rosendaël trouve sa place de façon transversale à l’ensemble du projet 

d’établissement ainsi que dans le parcours de la personne accompagnée. 

En cela, il se décline de façon personnalisée pour chacun des enfants accompagnés, s’adapte à son 

environnement et assume des démarches préventives, curatives et ré adaptatives. L’objet de cette 

                                                           
44 Fiche Projet N°1 – Objectif 3 
45 Fiche Projet N°1 – Objectif 3  
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démarche est de développer la coopération avec l’enfant et sa famille dans le partage d’informations 

et une disponibilité concrète pour répondre aux questionnements de l’enfant et de ses proches. 

En ce sens, l’IME s’inscrit dans le paysage partenarial afin de permettre la coordination de l’ensemble 

des accompagnements en matière de soins et facilite ainsi la cohérence et les transitions. Le projet de 

soins est complété par les ressources du territoire des Flandres Maritimes, par le biais de partenariat 

associatifs et structurels, et en réponse aux besoins des enfants accompagnés (Centre Hospitalier de 

Dunkerque (CHD), le réseau Neurodev, Préval…).  

Au regard des missions et de l’offre de service de l’IME, les partenaires ont un rôle important dans la 

coordination globale du projet de soins de l’enfant. Bien que des partenaires soit clairement identifiés, 

le développement et le suivi des partenariats sont primordiaux afin de répondre de façon adaptée aux 

besoins spécifiques de chaque enfant46.  

Les enjeux liés au droit à la santé sont de :  

- Soutenir l'éducation à la santé et développer des partenariats sur le territoire.  

- Garantir la coordination interne et externe des accompagnements liés au projet de soins de 

l’enfant. 

- Formaliser le projet de soins de l’IME. 

 

                                                           
46 Fiche Projet N°4  

La parole des enfants… 

Certains enfants ne veulent pas parler de la vie affective et sexuelle. Ils sont gênés mais ils 

aimeraient quand même bien poser des questions à des adultes.  

Les garçons et les filles ne veulent pas toujours être ensemble pour parler de la vie affective 

et sexuelle.  

Par exemple, les filles aiment bien faire des activités avec l’infirmière.  

 

 

 

 

La parole des partenaires... 

« Le réseau NeuroDév se positionne comme un partenaire potentiel pour guider les 

familles qui en auraient besoins dans la démarche diagnostic (…) » 

« Nous sommes une ressource (…) notre domaine de compétence qui est la santé. Ce qui 

vient compléter les compétences de l’équipe en place et asseoir le discours des 

accompagnants auprès des familles » 
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LE DROIT AUX LOISIRS  

Les activités sportives, culturelles et artistiques proposées aux enfants sont définies en cohérence avec 

les projets personnalisés des enfants. Des temps spécifiques comme « les clubs » permettent de 

proposer aux enfants plusieurs types d’activités : photographie, sports collectifs, randonnée…  

Ces activités se réalisent tant à l’interne de l’IME que sur le territoire Dunkerquois. Des partenariats 

avec la ville de Dunkerque permettent d’accéder à des équipements sportifs et de bénéficier 

d’intervenants.  

La question de l’inclusion sociale est déployée par le bais des différents supports de droits communs 

existant sur le territoire. La participation des enfants aux activités sociales et de loisirs tend à favoriser 

l’inclusion. Dans cet objectif, le développement des supports inclusifs se construit selon 4 thématiques 

principales : le droit commun, la culture, le sport et la santé. Ces thématiques réunissent un 

professionnel par unité de vie afin qu’une approche transversale intègre la réflexion et en permette 

l’adaptation.  

Ces équipes ont pour mission d’identifier les priorités en matière de développement partenarial afin 

d’élaborer un maillage territorial au plus proche du lieu d’habitation des enfants, afin d’en permettre 

l’inclusion47. Ce postulat facilite la notion de parcours de l’enfant sur l’ensemble de son temps 

d’accompagnement au sein de l’IME de Rosendaël et vise à généraliser les accompagnements hors 

temps de présence à l’IME 

Cette démarche ne peut avoir lieu sans l’investissement de la famille dans le projet de l’enfant. A ce 

jour, il est constaté une implication fragile des familles dans les activités de loisirs. Cela s’explique par 

de l’inquiétude ou de la méconnaissance des associations et des clubs existants sur le territoire 

dunkerquois. En ce sens, le soutien des parents dans les projets d’inclusion sera développé par les 

équipes48.  

Les enjeux liés au droit aux loisirs (sport, culture, art…) sont de :  

- Développer des partenariats territoriaux en lien avec les besoins des enfants et les ressources 

de l’IME. 

- Sensibiliser et favoriser l’implication des familles pour les loisirs en fonction des besoins.  

                                                           
47 Fiche Projet N°2 – Objectif 2  
48 Fiche Projet N°2 – Objectif 2  
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- Soutenir l’inclusion par le biais des loisirs y compris hors temps d’accueil à l’IME au plus proche 

du domicile des enfants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parole des enfants… 

Les enfants font beaucoup de loisirs à l’IME : du judo, du poney, de la piscine, de la randonnée… 

Les enfants de l’IME peuvent proposer les loisirs qu’ils souhaitent faire.  

 

Les enfants de l’IME aiment bien faire des loisirs en dehors de l’IME. Par exemple le judo : « on 

va au dojo. Là-bas, il y a Dominique ».  

 

Certains enfants voudraient faire du sport quand ils ne sont pas à l’IME. Par exemple : du tennis, 

du judo…Certains enfants seraient rassurés que les professionnels de l’IME les aident. Par 

exemple pour apprendre à connaitre les adultes et les autres enfants. 

 

 

 

 

 

La parole des familles… 

Qu’attendez-vous de l’IME sur l’accompagnement aux loisirs ? 

o 63% des enfants de l’IME ne font pas de loisirs en dehors de l’IME. 

o Etre accompagné sur place au début par un professionnel de l’IME (45%) 

o Avoir des informations sur les associations et clubs qui existent sur le 

territoire (37%) 

o Un soutien dans les démarches administratives (inscription) (19%) 

« Merci aux éducateurs pour l’investissement dans les recherches extra-scolaires de notre enfant 
(danse et poney). Dès que le contexte sanitaire le permettra, nous pourrons démarrer nos 
démarches d’inscription »  
 
« Nous serions très heureux pour notre fils qu'il puisse accéder à un loisir sportif (foot, basket, 
piscine). Un accompagnement sur les premières séances nous rassurerait. »  
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4. LA POURSUITE DU PARCOURS 

La poursuite de parcours représente un enjeu important pour l’enfant et sa famille. Selon l’évolution 

de l’enfant et de ses besoins, la préparation à la poursuite de parcours peut démarrer dès l’âge de 10 

ans. Cette démarche est suivie et soutenue par l’ensemble des acteurs du projet personnalisé de 

l’enfant.  A chaque fois que l’enfant et sa famille le souhaitent, l’équipe de l’IME les aide et les soutient 

dans la préparation à la poursuite de parcours.  

Cette notion de poursuite de parcours intègre la communication des informations concernant les 

diverses structures du territoire. Elle est une aide à la décision pour l’enfant et ses parents. 

La mise en place d’activités partagées avec les IME du territoire (IME de Coppenaxfort…) permettent 

aux enfants de découvrir et s’approprier progressivement un nouvel environnement d’accueil. Ces 

activités se développent sous la forme de projets d’immersion réunissant les enfants de l’IME de 

Rosendaël et les adolescents des autres structures. Ce temps de préparation est également important 

pour l’entourage familial de l’enfant. Ces projets d’immersions sont à généraliser avec les partenaires 

du territoire, notamment l’IMED, l’IME Louis Christiaens49…   

Cette poursuite de parcours comprend une démarche de suivi des enfants trois ans après leur départ 

(service de suite), ainsi, que la contribution à répondre aux questionnements de la nouvelle équipe qui 

accompagne l’enfant après son départ de l’IME de Rosendaël et ce, en accord avec les familles.  

Recommandations de l’évaluation externe 2020 

- Relancer les projets d’immersion dans les futures structures d’accueil et continuer à rechercher de 

nouvelles opportunités d’en développer vers d’autres structures, y compris le milieu ordinaire. 

- Revoir le rituel de sortie de l’établissement, en tenant compte du fait que les sorties ne se font plus 

uniquement à la fin d’une année scolaire  

Evaluation interne  

- Organiser le maintien d’une relation avec la personne accompagnée après sa sortie et formaliser 

une procédure « service de suite » 

 

 

                                                           
49 Fiche Projet N°4 – Objectif 1 
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VI. LES OBJECTIFS D’EVOLUTION ET DE DEVELOPPEMENT DE L’IME DE ROSENDAËL  

Le détail des fiches actions (objectifs, étapes, sous étapes, indicateurs, échéances et pilotes) se trouve 

en annexe du document50. 

FICHE ACTION N°1 : VEILLER AU BIEN-ETRE DE L’ENFANT ET FAVORISER SON AUTODETERMINATION 

EN LIEN AVEC SON PROJET DE VIE 

Valeur phare du PAG, l’autodétermination de l’enfant est la clé d’un accompagnement personnalisé. 

A travers l’état des lieux des droits de l’enfant, un constat est apparu : répondre aux attentes de 

l’enfant pour favoriser son bien-être et son épanouissement personnel.  

Quelle que soit la thématique de droit de l’enfant, la priorité est de favoriser le droit à l’expression de 

chaque enfant. Le droit à l’expression, la prise en compte du choix de l’enfant et de sa famille au sein 

du projet personnalisé est le socle de l’accompagnement. L’adaptation des modes de communication 

permet de les faciliter.  

Concrètement, cette fiche action se compose des objectifs suivants : 

1. Soutenir le déploiement de la mise en œuvre du PP en lien avec le PAG et le PE  

➢ Communiquer sur le sens et la finalité du PP aux « 4P »  

➢ Veiller à susciter l’implication de la famille et/ou des représentants légaux dans le 

projet de l’enfant  

➢ Favoriser l’auto-détermination de l’enfant et sa famille dans le PP 

➢ Soutenir les professionnels dans la méthodologie PP et le rôle de référent 

 

2. Formaliser et généraliser des espaces d’expression pour tous les enfants  

➢ Généraliser les espaces d’expression au sein de toutes les unités 

➢ Développer et adapter les moyens de communication  

 

3. Soutenir l’éducation à la santé auprès des enfants et des familles  

➢ Développer les projets de prévention avec l’IDE, les enfants et les familles 

➢ Développer et généraliser l’accompagnement de la vie sexuelle et affective auprès 

de tous les enfants de l’IME  

 

                                                           
50 Annexe 13 : Fiches actions du Projet d’Etablissement 2021-2024 
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FICHE ACTION N°2 : DEVELOPPER ET SOUTENIR LES DISPOSITIFS D’INCLUSION AU PLUS PROCHE DU 

LIEU DE VIE L’ENFANT  

Portée par le PAG, la société solidaire et inclusive est un enjeu primordial afin de permettre à toutes 

les personnes accompagnées de vivre une vie comme tout le monde. L’importance sociétale de 

l’inclusion contribue à l’évolution des regards sur la question de l’acceptation de la différence. Pour 

l’IME de Rosendaël, l’inclusion scolaire en est le point d’orgue. Cette forme d’inclusion génère des 

attentes plus globales chez les enfants accompagnés par l’IME.  

La question de l’inclusion se retrouve constamment dans les droits des enfants, et en particulier : le 

droit à a la scolarisation (par le bais des classes externées, des projets partagés, des scolarités 

partagées…), le droit aux loisirs et à la culture (par le biais des supports de droits communs existants 

sur le territoire comme le « sport pass », la médiathèque…), le droit à la citoyenneté (les projets 

intergénérationnels, la participation des enfants au Conseil Municipal des Jeunes…) 

Les objectifs de cette fiche action sont :  

1. Soutenir et développer le droit à la scolarisation : 

➢ Généraliser le développement des classes externées  

➢ Développer les projets extra-scolaires (hors champ pédagogique) 

➢ Soutenir les projets partagés ULIS-IME  

 

2. Soutenir et développer le droit aux loisirs, à la culture et à l’art  

➢ Développer la pratique des loisirs de l’enfant au plus près de son domicile  

➢ Soutenir les parents dans les projets d’inclusion de l’enfant 

 

3. Soutenir et développer le droit à la citoyenneté et à l’autoreprésentation  

➢ Identifier et intégrer les projets de territoire en lien avec la citoyenneté et 

l’autoreprésentation  
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FICHE ACTION N°3 : DEVELOPPER L’ACCOMPAGNEMENT A LA PARENTALITE EN LIEN AVEC LE 

PROJET DE VIE DE L’ENFANT 

Le travail avec les familles et/ou les représentants légaux est essentiel pour généraliser 

l’accompagnement proposé à l’enfant dans ses environnements de vie (domicile, quartier, centre de 

loisirs…). La mission parentale est en enjeu à part entière dans l’accompagnement des enfants de l’IME 

de Rosendaël. Les professionnels de l’IME sont présents pour les accompagner, les soutenir et les 

conseiller tout en garantissant la valorisation des compétences parentales.  

Les actions des professionnels visent à soutenir les parents dans la mise en œuvre des droits de leur 

enfant : le droit à la scolarité (l’appropriation du projet scolaire de l’enfant), le droit à la santé 

(éducation à la santé), le droit aux loisirs (sensibilisation des familles) … 

Cette fiche action répond aux objectifs suivants : 

1. Favoriser les rencontres entre les enfants, les familles et les professionnels 

➢ Développer les rencontres avec et entre les familles 

➢ Diversifier les modalités de rencontres avec les familles  

➢ Mettre en place des ateliers parents, parents-enfants et fratrie 

 

2. Développer le soutien à la parentalité  

➢ Réaliser un diagnostic précis de l’environnement de l’enfant 

➢ Veiller à prendre en compte la réalité de vie de l’enfant et de sa famille 

➢ Soutenir les professionnels dans l’accompagnement à la parentalité  

 

3. Créer un dispositif spécifique à la parentalité  

➢ Développer des collaborations avec le Service d’Aide A la Parentalité (SAAP) (PBDK et 

AFEJI) 

➢ Identifier une équipe ressource au sein de l’IME  
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FICHE ACTION N°4 : DEVELOPPER ET SOUTENIR LES RELATIONS PARTENARIALES ENTRE L’IME ET LE 

TERRITOIRE POUR REPONDRE AUX BESOINS DU PROJET DE VIE DE L’ENFANT ET DE SA FAMILLE  

 

 

 

 

Le réseau partenarial est un véritable levier d’évolution du projet de l’IME de Rosendaël. En lien 

avec l’inclusion et l’accompagnement à la parentalité, l’IME est au cœur du réseau de partenariat 

au bénéfice des projets des enfants accompagnés.  

 

L’implication des partenaires du territoire dans le respect des droits de l’enfant (scolarité, santé, 

loisirs, sécurité…) renforce l’approche globale du projet personnalisé de l’enfant et favorise la 

pérennité de son parcours, au-delà de l’IME. La complémentarité apporte une richesse et conforte 

la place de la famille. Elle favorise la coordination des accompagnements proposés à l’enfant et à sa 

famille. 

 

Les objectifs sont les suivants : 

 

1. Favoriser l’ouverture de l’IME à et sur le territoire Dunkerquois 

➢ Communiquer aux partenaires sur les fondements et les missions de l’IME 

➢ Identifier les ressources existantes sur le territoire 

➢ Communiquer aux enfants et aux familles sur les missions des partenaires de l’IME 

➢ Conforter les poursuites de parcours des enfants  

 

2. Développer et formaliser une méthodologie de gestion des partenariats 

➢ Formaliser une méthodologie de développement de projets en réponse aux besoins des 

enfants 

 

3. Soutenir la formalisation des conventions avec les partenaires et les familles 

➢ Définir un mode opératoire de formalisation de convention (élaboration, suivi, 

évaluation) 

➢ Soutenir et sensibiliser les partenaires sur l’accompagnement des enfants 

➢ Intégrer pleinement les familles dans la convention et le suivi du partenariat  
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CONCLUSION 

L’IME s’inscrit donc aujourd’hui dans le parcours de vie de l’enfant comme un temps nécessaire pour 

lui permettre de poursuivre le développement de ses potentialités dans le respect de ses besoins 

spécifiques afin de l’aider à accéder à ses « souhaits et perspectives de vie ».  

 

S’appuyant pleinement sur le PAG et les droits de l’enfant, ce projet d’établissement vise à soutenir 

les environnements de vie des enfants en généralisant les accompagnements proposés en dehors des 

murs de l’IME (à la maison, à l’école, au club de sport, à la maison de quartier…).  

 

La multiplicité des acteurs intervenants dans les parcours des enfants nécessite de construire 

collectivement des réponses adaptées aux besoins et perspectives des enfants. En ce sens, le projet 

d’établissement identifie des leviers facilitant la construction de ce parcours. L’innovation réside dans 

un juste équilibre entre la valorisation des compétences parentales et le soutien des équipes dans la 

réalisation du projet de vie de l’enfant. 

 

Au travers des orientations affichées, l’IME de Rosendaël s’inscrit dans la dynamique d’ouverture de 

l’établissement sur le territoire et poursuit l’adaptation de l’offre de service au regard des besoins des 

enfants en respect de l’engagement du Projet Associatif Global.  

 
Nous remercions l’ensemble des personnes (enfants, parents, partenaires et les professionnels) d’avoir 

participé à l’élaboration de ce projet d’établissement. Il permet, à tous, d’avoir un repère structurant 

contribuant au bien-être et à l’épanouissement des enfants accueillis. 
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Annexe 1 : Extraits de la participation des enfants accompagnés 
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Annexe 2 : Résultats du questionnaire auprès des familles 
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Annexe 3 : Résultats du questionnaire auprès des professionnels. 
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Annexe 4 : Résultats du questionnaire auprès des partenaires 
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Annexe 5 : Tableau des enjeux identifiés par droit de l’enfant 
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Annexe 6 : Diagramme de Gantt de la réécriture du projet d’établissement 
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Annexe 7: Autorisation de l’IME de Rosendaël (2017)  
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Annexe 8 : Extraits des nomenclatures des besoins et des prestations de la réforme SERAFIN-PH 
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Annexe 9 : Extraits des projets d’unité 2020-2021 
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Annexe 10 : Organigramme de l’IME de Rosendaël (au 1er septembre 2020) 
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Annexe 11 : Cartographie des processus de l’IME de Rosendaël 

 



Page 103 
  

Annexe 12 : Projet Pédagogique de l’Unité d’Enseignement (Septembre 2020)  
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Annexe 13 : Fiches actions du Projet d’Etablissement 2021-2025 
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